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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322598 du 2 Q DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'a rrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M PRADEAU Alban Bruce pour le compte de l'établissement Dans mes 
Chaussures implanté à l'adresse 49 avenue du Général de Gaulle à 33510 Andernos les Bains en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Dans mes Chaussures est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 49 avenue du Général de Gaulle 33510 Andernos les Bains un système 
de vidéoprotection pour 3 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier 
enreg istré sous le n° 2022-0059 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des cond itions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amé~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322599 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M PRADEAU Alban Bruce pour le compte de l'établissement Rue de la 
Chaussure implanté à l'adresse 43 avenue du Général de Gaulle à 33510 Andernos les Bains en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Rue de la Chaussure est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 43 avenue du Général de Gaulle 33510 Andernos les Bains un sys tème 
de vidéoprotection pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0058 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérie ure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am/;QET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322600 du 2 0 DEC. 20~ 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la rég ion Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BAUDIN Aymeric pour le compte de l'établissement Camping les 
Franquettes implanté à l'adresse 50 rue des Goelands à 33590 Grayan et l'Hopital en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de v idéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Camping les Franquettes est autorisé dans les cond itions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 50 rue des Goelands 33590 Grayan et l'Hopital un système de 
v idéoprotection pour 1 camé ra intérieure en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément 
au dossier enreg istré sous le n° 2021-0659 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum d'1 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v isionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qu i n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

8



En application de l'a rticle L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
-d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322601 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'a rticle 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurvei llance et 
ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M EHRHART Rémi pour le compte de l'établissement Gestfac implanté à 
l'adresse 20-24 avenue de Cantéranne à 33608 Pessac Cedex en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fina lités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Gestfac est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 25 rue Thomas Edison 33610 Canéjan un système de vidéoprotection pour 1 caméra 
intérieure en zone accessible au public et 2 caméras extérieu res conformément au dossier enreg istré sous le 
n° 2021-0677 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
inté rieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En appl ication de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activ ité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d 'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celu i-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Admin istratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Frate mité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322602 du 2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M EHRHART Rémi pour le compte de l'établissement Gestlac implanté à 
l'adresse 20-24 avenue de Cantéranne à 33608 Pessac Cedex en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Gestlac est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 10 rue du Professeur Jeanneney 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 
9 caméras intérieures en zone accessible au public et 7 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2021-0678 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX] . 

Les recours sont dépourvus de ca ractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département.li de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

13



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322603 du 2 0 OEC . 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'a rrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aqu itaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M EHRHART Rémi pour le compte de l'établissement Gestnejan implanté à 
l'adresse 20-24 avenue de Cantéranne à 33608 Pessac Cedex en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Gestnejan est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 72 avenue Canéjan 33600 Pessac un système de vidéoprotection pour 2 
caméras intérieures en zone accessible au public et 4 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2021-0676 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistre ments devront être détru its dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v is ionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interd it à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enreg istrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celu i-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322604 du 2 0 OEC . 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveil lance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme CABIROL Martine pour le compte de l'établissement la Cave coopérative 
les viticulteurs réunis implanté à l'adresse le bourg à 33350 Sainte Radegonde en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fina lités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement la Cave Coopérative Les viticulteurs réunis est autorisé dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse Le bourg 33350 Sainte Radegonde un sys tème de 
v idéoprotection pour 1 caméra extérieure conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-0743 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès a ux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra fa ire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polic~ ives 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322605 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'a rticle 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M CHAUSSAT Patrice pour le compte de l'établissement SARL Medoc 
Lavages implanté à l'adresse 7 route de Bourgueyraud à 33340 Gaillan Médoc en vue d'obtenir l' autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la lo i ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL Medoc Lavages est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 21 ter route de Bordeaux 33340 Lesparre Médoc un système de 
vidéoprotection pour 2 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0411 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'auto risation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la sa lle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX) ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX). 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

19



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322608 du 2 Q OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'a rticle 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BOUTTA Valentin pour le compte de l'établissement SARL Eulalie implanté 
à l'adresse 97 avenue de l'Aquitaine à 33560 Sainte Eulalie en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la lo i ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL Eulalie est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 97 avenue de l'Aquitaine 33560 Sainte Eulalie un système de v idéoprotection 
pour 6 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enreg istré sous le n° 
2022-0350 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 14 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v isionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses a rticles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'admin istration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie DUBOISSET 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

21



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322611 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'a rrêté du 3 août 2007 po rtant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme ANDREIS Léa pour le compte de l'établissement L'Atelier implanté à 
l'adresse 1 rue Jacques Brel à 33185 Le Haillan en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de v idéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement L'Atelier est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'ad resse 1 rue Jacques Bre l 33185 Le Haillan un système de vidéoprotection pour 2 caméras 
intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2019-0156 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d 'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préa lablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont indiv iduellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, rég ionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être reti rée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles el le a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieu r [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal admin istratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département .]/ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322612 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécu rité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MARTINEZ Frédéric pour le compte de l'établissement B&H France 
implanté à l'adresse avenue de l'Aquitaine à 33560 Sainte Eulalie en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement B&H France est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse avenue de l'Aquitaine 33560 Sainte Eulalie un système de vidéoprotection pour 
14 caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0941 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamme nt ses a rticles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322613 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M LEMONNIER Cédric pour le compte de l'établissement Everyone Speaks 
implanté à l'adresse 63 cours de la Martinique à 33300 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fina lités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Everyone Speaks est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 63 cours de la Martinique 33300 Bordeaux un système de vidéoprotection 
pour 1 caméra intérieure en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2019-
1183 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit , d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 3 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d 'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure , notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322614 du 2 0 DEC . 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les cond itions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aqu ita ine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BOUNOUA Jamal pour le compte de l'établissement Relay du Canteloup 
Tota lEnergies Marketing France implanté à l'adresse 562 avenue du Parc de l'lle à 92029 Nanterre Cedex en 
vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Relay du Canteloup TotalEnergies Marketing France est autorisé dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse RN 89 33750 Beychac et Caillau un 
système de vidéoprotection pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public et 2 caméras 
extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0965 sous réserve de la déclaration de mise 
en service du système. 

Cette autorisation est valab le cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles el le a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 94 7 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Améltf2ET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322615 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par Mme DUPUIS Nathalie pour le compte de l'établissement Le Galion implanté à 
l'adresse 1 esplanade Christian Renard à 33990 Hourtin en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Le Galion est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 1 esplanade Christian Renard 33990 Hourtin un système de vidéoprotection pour 3 
caméras intérieures en zone accessible au public et 2 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2021-0707 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 28 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de répon se de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322616 du 2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouve lle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BORIE Pierre Antoine pour le compte de l'établissement Briau SAS 
implanté à l'adresse 94 rue David Johnston à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Briau SAS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 94 rue David Johnston 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 6 
caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2021-0949 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interd it à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
inté rieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra fa ire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travai l, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Min istre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal admin istratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarch ique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~/ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exempla ire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélietfz 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322617 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les condition s de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde , du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M FLELINY Bruno pour le compte de l'établissement SCI Ferrere implanté à 
l'ad resse 13 rue Ferrere à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la lo i ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SCI Ferrere est autorisé dans les conditions f ixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 13 rue Ferrere 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 5 caméra s 
intérieures en zone accessible au public et 2 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous 
le n° 2022-0693 sous réserve de la décla ration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v isionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispos itions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En appl ication de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de v idéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuel lement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices admin istratives 

/0 
Amélie DUBOISSET 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

35



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322618 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéo protection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'a rrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme DUFFAU Elisabeth pour le compte de l'établissement Duffau implanté à 
l'adresse 130 avenue du Général de Gaulle Espace Emeraude Frimant à 33190 Gironde sur Dropt en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Duffau est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 130 avenue du Général de Gaulle Espace Emeraude Frimant 33190 Gironde sur Dropt un 
système de vidéoprotection pour 4 caméras intérieures en zone accessible au public et 2 caméras 
extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0801 sous réserve de la déclaration de mise 
en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de vis ionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préa lablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal admin istratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322619 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MASREVERY Frederic pour le compte de l'établissement Résidence 
Hôtelière Le Prado implanté à l'adresse 3 rue du Maréchal Juin à 33500 Libourne en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Résidence Hôtelière Le Prado est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 3 rue du Maréchal Juin 33500 Libourne un système de 
vidéoprotection pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure 
conformément au dossier enreg istré sous le n° 2022-0650 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322620 du 2 Q DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M MOINDROT Laurent pour le compte de l'établissement Boulangerie Ange 
implanté à l'adresse 16 rue des Chataigniers à 33700 Mérignac en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Boulangerie Ange est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 16 rue des Chataigniers 33700 Mérignac un système de vidéoprotection pour 
6 caméras intérieures en zone accessible au public et 3 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0919 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit , d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la sa lle de visionnage, d 'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interd it à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
inté rieure, notamment ses a rticles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des cond itions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementc3/ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amèli~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322621 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme ALVES PEREIRA Aida pour le compte de l'établissement Alves Pereira 
Maconnerie implanté à l'adresse 16 rue Leo Lagrange à 33530 Bassens en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Alves Pereira Maconnerie est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 16 rue Leo Lagrange 33530 Bassens un système de 
v idéoprotection pour 3 caméras extérieu res conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0958 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de s ignature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamme nt ses a rticles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

@ 
Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322622 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M ANDRON Pascal pour le compte de l'établissement SNC Le Favori implanté 
à l'adresse 12 rue des Anciens Combattants à 33420 Branne en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de v idéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SNC Le Favori est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 12 rue des Anciens Combattants 33420 Branne un système de vidéoprotection 
pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 
2021-0401 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage , d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale , régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d 'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarch ique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am~ ET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322623 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la rég ion Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme VOGCHANH Manila pour le compte de l'établissement SAS Artefact 
Food implanté à l'adresse 12 rue Saint Sernin à 33000 Bordeaux en vue d'obten ir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS Artefact Food est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 12 rue Saint Sern in 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 1 
caméra intérieure en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0963 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préa lablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses artic les L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travai l, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices adm· ·stratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRON DE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322624 du 2 -0 DEC, :?2'&.?2 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M RAFIS Eric pour le compte de l'établissement Acor 33 implanté à l'adresse 
49 avenue de l'Entre deux Mers à 33370 Fargues Saint Hilaire en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux final ités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Acor 33 est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 49 avenue de l'Entre deux Mers 33370 Fargues Saint Hilaire un système de 
vidéoprotection pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-0663 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 7 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont indiv iduellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieu re, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX] . 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qu i le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemp laire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

A'2SET 
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11 ..11 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322625 du 2 Q DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M GHYSELS Julien pour le compte de l'établissement SNC Pharmacie Esteve 
Ghysels implanté à l'adresse 9 bd de la Plage à 33120 Arcachon en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SNC Pharmacie Esteve Ghysels est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 9 bd de la Plage 33120 Arcachon un système de 
vidéoprotection pour 4 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-1020 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détru its dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'i ntéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322626 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MARIN Jean Philippe pour le compte de l'établissement Jean Philippe Marin 
Élevage implanté à l'adresse 155 avenue du Port du Roy à 33290 Blanquefort en vue d'obtenir l' autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Jean Philippe Marin Élevage est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 9 bd de la Plage 33120 Arcachon un système de 
vidéoprotection pour 3 caméras intérieures en zone accessible au public et 6 caméras extérieures 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0709 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant dél it, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être reti rée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles e lle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gau lle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322627 du 2 o DEC. 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M VALUCHOVA Xavier pour le compte de l'établissement au Café XV 
implanté à l'adresse 129 avenue Georges Clemenceau à 33110 Le Bouscat en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorab le de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement au Café XV est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 129 avenue Georges Clemenceau 33110 Le Bouscat un système de 
vidéoprotection pour 3 caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure 
conformément au dossier enreg istré sous le n° 2022-1042 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été dél ivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gau lle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Min istre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département J.\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qu i le concerne , de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322628 du 2 o OEC. 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU Je Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'a rrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine , préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M GONZALEZ José Miguel pour Je compte de l'établissement Tek & Dej 
implanté à l'adresse 9 avenue Gambetta à 33120 Arcachon en vue d'obtenir l' autorisation de fonct ionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que Je système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Tek & Dej est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 9 avenue Gambetta 33120 Arcachon un système de vidéoprotection pour 3 
caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier 
enreg istré sous le n° 2022-1 041 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de s ignature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses a rticles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département.;i.t de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

ftj} 
Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322629 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M DIGNAN Franck pour le compte de l'établissement SARL Dignan et Fils 
implanté à l'adresse 2 allée de la jetée à 33970 Lège Cap Ferret en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL Dignan et Fils est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 17 rue des Fauvettes 33970 Lege Cap Ferret un système de 
vidéoprotection pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-1025 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable c inq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvel le demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérie ure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des cond itions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fmtemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322630 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme CHERIET Aurélia pour le compte de l'établissement SAS Noeli implanté 
à l'adresse 12 cours de la Marne à 33800 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS Noeli est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 12 cours de la Marne 33800 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 3 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1148 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
inté rieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d 'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjud ice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civ il, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~/ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amèl~ T 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322632 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M DENOEL Patrick pour le compte de l'établissement SAS BOL implanté à 
l'adresse rue Osmin Dupuy à 33260 La Teste de Buch en vue d'obten ir l' autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS BOL est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse rue Osmin Dupuy 33260 La Teste de Buch un système de vidéoprotection pour 1 
caméra intérieure en zone accessible au public et 5 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-1050 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322633 du 2 Q DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'a rrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M De RIBEROLLES Gilles pour le compte de l'établissement Société Nouvelle 
Zhendre implanté à l'adresse 122 avenue des Pyrenées à 33140 Villenave d'Ornon en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Société Nouvelle Zhendre est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 122 avenue des Pyrenées 33140 Villenave d'Ornon un système 
de vidéoprotection pour 6 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1048 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préa lablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d 'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amél~ ET 
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li .li 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322634 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aqu itaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine , préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BAOUCHE Philippe pour le compte de l'établissement SAS Picoty implanté 
à l'ad resse 1 avenue des Industries à 33440 Ambarès et Lagrave en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux final ités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS Picoty est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 1 avenue des Industries 33440 Ambarès et Lagrave un système de 
v idéoprotection pour 1 caméra extérieure conformément au dossier enreg istré sous le n° 2022-0889 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expirat ion de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure , notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322635 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M DA SILVA MONTEIRO Carlos Manuel pour le compte de l'établissement 
SAS Dallage Monteiro implanté à l'adresse 270 allée des Lilas à 33140 Cadaujac en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS Dallage Monteiro est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 270 allée des Lilas 33140 Cadaujac un système de vidéoprotection 
pour 1 caméra extérieure conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1184 sous réserve de la 
déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v isionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
inté rieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité inté rieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de v idéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles el le a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d 'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code c ivi l, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarch ique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recu eil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322636 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M VOUTHIER Benjamin pour le compte de l'établissement Couleur Café 
implanté à l'adresse 28 rue Père Louis de Jabrun à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Couleur Café est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 28 rue Père Louis de Jabrun 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection 
pour 5 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 
2022-11 39 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 94 7 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementi[ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

@ 
Amélie DUBOISSET 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

71



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322637 du 2 0 0 ~ r. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde , du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M LAHAROTTE Julien pour le compte de l'établissement SARL Lavigot 
implanté à l'adresse 4 avenue de Verdun à 33127 Martignas sur Jalle en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL Lavigot est autorisé dans les cond itions fixées au présent arrêté à 
mettre en œ uvre à l'adresse 4 avenue de Verdun 33127 Martignas sur Jalle un sys tème de vidéoprotection 
pour 3 caméras intérieures en zone accessible au public et 3 caméras extérieures conformément au dossier 
enreg istré sous le n° 2022-1142 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est va lable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la sa lle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'a rticle L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5: Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des cond itions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX] . 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture . 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322638 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'a rticle 9 du Code civ il ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M WHAL Marie pour le compte de l'établissement la Pharmacie de Magonty 
implanté à l'adresse 1 ter rue du Royaume Uni à 33600 Pessac en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement la Pharmacie de Magonty est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 1 ter rue du Royaume Uni 33600 Pessac un système de 
vidéoprotection pour 3 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-1153 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable c inq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un ca ractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Arnél/12T 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322639 du 2 0 DEC. 202l 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aqu itaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme DESMOULINS Cécile pour le compte de l'établissement SELARL la 
Pharmacie Longchamps implanté à l'adresse 6 place Longchamps à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SELARL la Pharmacie Longchamps est autorisé dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 6 place Longchamps 33000 Bordeaux un système de 
vidéoprotection pour 3 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-1152 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habil itée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérie ure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d 'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322640 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la rég ion Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme BOURLON Isabelle pour le compte de l'établissement ASL du Retail 
Park implanté à l'adresse Lande de Garosse ZAC Parc Aquitaine à 33240 Saint André de Cubzac en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement ASL du Retail Park est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œ uvre à l'adresse Lande de Garosse ZAC Parc Aquitaine 33240 Saint André de Cubzac 
un système de vidéoprotection pour 6 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2022-0935 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flag rant délit, d'une enquête prélim inaire ou d 'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la sa lle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'a rticle L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

AméfilT 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRON DE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322641 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'a rticle 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M CAMPO Nicolas pour le compte de l'établissement le Garage Auto implanté 
à l'adresse 32 rue du Preche à 33130 Bègles en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fina lités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement le Garage Auto est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 32 rue du Preche 33130 Bègles un système de vidéoprotection pour 1 caméra 
intérieure en zone accessible au public et 3 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2022-1154 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen,J de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

~ 
Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322642 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delph ine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme MONTET Laila pour le compte de l'établissement HLM Pizzas implanté à 
l'adresse 18 rue Louis Pasteur à 33660 Saint sauveur de Puy Normand en vue d'obten ir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement HLM Pizzas est autorisé dans les cond itions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 11 rue Antoine de Saint Exupéry 33910 Saint Denis de Pile un sys tème de 
vidéoprotection pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public et 2 caméras extérieures 
conformément au dossier enreg istré sous le n° 2022-0921 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseil lé de 
présenter une nouvel le demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la sa lle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale , régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322643 du 2 Q DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme MONTET Laila pour le compte de l'établissement JEL Pizzas implanté à 
l'adresse 18 rue Louis Pasteur à 33660 Saint sauveur de Puy Normand en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement JEL Pizzas est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 42 rue Henri Dunant 33230 Coutras un système de vidéoprotection pour 2 
caméras intérieures en zone accessible au public et 2 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0922 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal admin istratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX] . 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices ad inistratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322644 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aqu ita ine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M LOPY Jean Pierre pour le compte de l'établissement Auchan Drive Piéton 
Croix Blanche implanté à l'adresse 83 rue de la Croix Blanche à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Auchan Drive Piéton Croix Blanche est autorisé dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 83 rue de la Croix Blanche 33000 Bordeaux un système de 
vidéoprotection pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-1156 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables , la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département.. \ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322645 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M LOPY Jean Pierre pour le compte de l'établissement Auchan Drive Piéton 
Fondaudège implanté à l'adresse 160 rue Fondaudège à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établ issement Auchan Drive Piéton Fondaudège est autorisé dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 160 rue Fondaudège 33000 Bordeaux un système de 
vidéoprotection pour 1 caméra intérieure en zone accessible au public et conformément au dossier enreg istré 
sous le n° 2022-1155 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantie l devra faire l'objet d 'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civi l, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractè re suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~l de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

89



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322646 du 2 0 DEC, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BRECHAND Bruno pour le compte de l'établissement Pharmacie des 
Coteaux implanté à l'adresse 5 Place du Rond Point à 33890 Gensac en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fin alités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Pharmacie des Coteaux est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 5 Place du Rond Point 33890 Gensac un sys tème de vidéoprotection 
pour 4 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enreg istré sous le n° 
2022-0361 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de tra iteme nt des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322647 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme BROCA BRUDY Karen pour le compte de l'établissement SARL Brudy et 
Fils implanté à l'adresse 14 rue Gilles Roberval à 33510 Andernos les Bains en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL Brudy et Fils est autorisé dans les cond itions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 14 rue Gilles Roberval 33510 Andernos les Bains un sys tème de 
vidéoprotection pour 1 caméra extérieure conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0599 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours . 

Article 3 : L'accès à la salle de v isionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérie ure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'a rticle L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 94 7 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322649 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BIDART Laurent pour le compte de l'établissement SARL Les Trois B 
implanté à l'adresse 19 rue du Capitaine à 33260 La Teste de Buch en vue d'obten ir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL Les Trois B est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 100 Pont du Meyron 33470 Gujan Mestras un sys tème de vidéoprotection 
pour 3 caméras intérieures en zone accessible au public et 4 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2020-0285 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 14 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX). 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des p~ tives 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Li/grté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322654 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civ il ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et 
ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aqu itaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M DESCHARTRES Joël pour le compte de l'établissement d'interparking 
France implanté à l'adresse 30 rue de Gramont à 75002 Paris en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement d'nterparking France est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 144 avenue Thiers 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection 
pour 6 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1088 sous réserve de la 
déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit , d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d 'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interd it à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civi l, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322655 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M SANTIAGO Martin pour le compte de l'établissement Garage Santiago 
Martin implanté à l'adresse 94 avenue Aliénor à 33830 Belin Beliet en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Garage Santiago Martin est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 94 avenue Aliénor 33830 Belin Beliet un système de vidéoprotection 
pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public et 2 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2021-0771 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préa lablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 26 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322656 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BEZARD Basile pour le compte de l'établissement le Fire Walk implanté à 
l'ad resse 28 rue Latour à 33300 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de v idéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement le Fire Walk est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 28 rue Latour 33300 Bord eaux un système de v idéoprotection pour 5 caméras 
intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier enreg istré sous le 
n° 2022-0546 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure , notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civi l, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~l de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leu r sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322657 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme GUEGUEN Isabelle pour le compte de l'établissement le Colibri implanté 
à l'adresse 69 esplanade des Fosses à 33110 Langon en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement le Colibri est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 69 esplanade des Fosses 331 10 Langon un système de vidéoprotection pour 4 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0890 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individue llement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieu r [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322658 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M COATLEVEN Laurent pour le compte de l'établissement le Garage de 
!'Automobile implanté à l'adresse 22 allée du Luquet à 33446 Arsac en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement le Garage de !'Automobile est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 22 allée du Luquet 33446 Arsac un système de vidéoprotection 
pour 1 caméra intérieure en zone accessible au public et 3 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0893 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispos itions du Code de la sécurité 
inté rieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régiona le , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieu re, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gau lle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarch ique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322659 du 2 O OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MAITRE Philippe pour le compte de l'établissement Picard implanté à 
l'adresse 19 place de la Résistance à 92130 Issy les Moulineaux en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de v idéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Picard est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œ uvre à l'adresse 6 rue Jacques Anquetil 33700 Mérignac un système de vidéoprotection pour 3 caméras 
intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-0929 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de s ignature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit , d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v isionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamme nt ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des cond itions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civ il, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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.... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322660 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M MAITRE Philippe pour le compte de l'établissement Picard implanté à 
l'adresse 19 place de la Résistance à 92130 Issy les Moulineaux en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Picard est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 29bis Cours Portal 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 3 caméras 
intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-0930 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des cond itions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celu i-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~l de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322661 du 2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme TISSERAND Valérie pour le compte de l'établissement la Pharmacie de 
Saint Exupéry implanté à l'adresse 2 rue Louis Gaume à 33260 La Teste de Buch en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement la Pharmacie de Saint Exupéry est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 2 rue Louis Gaume 33260 La Teste de Buch un système de 
vidéoprotection pour 3 caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0934 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. . . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarch ique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenb.!1 de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRON DE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322662 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M LAFITTE Francois pour le compte de l'établissement Les Youkas implanté à 
l'adresse 9 Le Phare à 33970 Lège Cap Ferret en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de v idéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le systéme répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Les Youkas est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 9 Le Phare 33970 Lège Cap Ferret un système de vidéoprotection pour 2 
caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0884 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérie ure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale , rég ionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra fa ire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changeme nt d'activ ité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être reti rée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4 , et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. . . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieu r [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'admin istration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322664 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M COLLOBERT Nicolas pour le compte de l'établissement la Patisserie 
Douceurs et Creations implanté à l'adresse 1 rue Roudier à 33500 Libourne en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement la Patisserie Douceurs et Creations est autorisé dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 1 rue Roudier 33500 Libourne un système de 
vidéoprotection pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-1102 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

114



En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

' Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau despw tives 
Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322665 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M DEGUIL Alain pour le compte de l'établissement SASU Jumaca implanté à 
l'adresse 15 avenue de la Libération Charles de Gaulle à 33110 Le Bouscat en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SASU Jumaca est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 15 avenue de la Libération Charles de Gaulle 33110 Le Bouscat un système de 
vidéoprotection pour 1 caméra intérieure en zone accessible au public et conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-0797 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté . 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementJ. l de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322666 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'a rrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme MESLET Angélique pour le compte de l'établissement Coiffure Bien Être 
implanté à l'adresse 32 avenue Ausone à 331 10 Le Bouscat en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Coiffure Bien Être est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 32 avenue Ausone 33110 Le Bouscat un système de vidéoprotection pour 3 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enreg istré sous le n° 2022-0794 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant -accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX] . 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenU [ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am~ ET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322667 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M LAURENTIE Hugo pour le compte de l'établissement SAS Venus implanté à 
l'adresse 62 rue Bourbon à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS Venus est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 62 rue Bourbon 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 8 caméras 
intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2022-0750 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département;c\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322668 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'a rrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquita ine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M LORAIN Jérome pour le compte de l'établissement SARL Hair Losa 
implanté à l'adresse 1 place du Souvenir à 33610 Cestas e n vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de v idéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fin alités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL Hair Losa est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 1 place du Souvenir 33610 Cestas un système de v idéoprotection pour 3 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-104 7 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure , notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de v idéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5: Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compte r de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture . 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322669 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M De MEAUX Aurélien pour le compte de l'établissement Electra implanté à 
l'adresse 21 rue Lamartine à 59290 Wahquehal en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fina lités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Electra est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 4bis avenue Antoine Becquerel 33600 Pessac un système de vidéoprotection pour 2 
caméras extérieures conformément au dossier enreg istré sous le n° 2022-0738 sous réserve de la 
déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours . 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal admin istratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie!ffi:! 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322670 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M VOLLET Guillaume pour le compte de l'établissement SARL L V Cafte 
implanté à l'adresse 1 résidence la Forestière à 33970 Lège Cap Ferret en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL L V Cafte est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 1 résidence la Forestière 33970 Lège Cap Ferret un système de vidéoprotection 
pour 9 caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0896 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judicia ire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles e lle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRON DE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322671 du 2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la rég ion Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BIAIS Stéphane pour le compte de l'établissement 100 Pression SAS 
implanté à l'adresse 36 avenue Léon Blum à 33110 Le Bouscat en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fina lités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement 100 Pression SAS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 106 quai Lawton 33300 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 2 
caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0727 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 6 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses artic les L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX). 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenl;l.[ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322672 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme HERCOUET Lydia pour le compte de l'établissement Lily and Co 
implanté à l'adresse 2 place Bernard Roumegoux à 33170 Gradignan en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Lily and Co est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 2 place Bernard Roumegoux 33170 Gradignan un système de vidéoprotection 
pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 
2022-0492 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 14 jours. 

Article 3 : L'accès à la sa lle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civi l, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX) ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenQ\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amél@ ET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322673 du 2 0 DF.r. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme VINCENT Betty pour le compte de l'établissement la Rotisserie 
Castillonnaise implanté à l'adresse 14 place Pierre Ours à 33350 Casti llon la Bataille en vue d'obten ir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement la Rotisserie Casti llonnaise est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 14 place Pierre Ours 33350 Castillon la Bataille un sys tème de 
vidéoprotection pour 1 caméra intérieure en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-0924 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 10 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses a rticles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles e lle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civi l, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices admin istratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322674 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aqu itaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde , du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M BOUKELOUA Riad pour le compte de l'établissement l'lvapote implanté à 
l'adresse 110 avenue du Médoc à 33320 Eysines en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement l'lvapote est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 110 avenue du Médoc 33320 Eysines un système de vidéoprotection pour 2 caméras 
intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0119 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable c inq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de v idéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'un ité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gau lle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~l de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am~ T 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322675 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M LEVET Guillaume pour le compte de l'établissement la Pharmacie du littoral 
implanté à l'adresse 49 avenue de la Libération à 33138 Lanton en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Pharmacie du littoral est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 49 avenue de la Libération 33138 Lanton un sys tème de 
vidéoprotection pour 4 caméras intérieures en zone accessible au public et conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0925 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préa lablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5: Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des 
Actes Admin istratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322676 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BOUTEILLER Pascal pour le compte de l'établissement Speed Salad 33 
implanté à l'adresse avenue Carnot à 33310 Lormont en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Speed Sa lad 33 est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œ uvre à l'adresse avenue Carnot 33310 Lormont un système de vidéoprotection pour 9 caméras 
intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2021-1301 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérie ure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d 'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amè!.&ZT 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322677 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'a rticle 9 du Code civ il ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquita ine, préfète de la Gironde , du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M T ARY Romain pour le compte de l'établissement Pil'Vite implanté à 
l'adresse avenue Gustave Eiffel à 33600 Pessac en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fin alités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Pil'Vite est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse avenue Gustave Eiffel 33600 Pessac un système de vidéoprotection pour 1 caméra 
intérieure en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-0049 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flag rant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 7 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v isionnage, d 'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérie ure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 , et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civi l, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut fa ire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
-d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être cons idéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementi:.\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qu i le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322678 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillan ce ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme WIESEMANN Dominique pour le compte de l'établissement Snipes 
implanté à l'ad resse 3 allée des A rbruzzes Parc technoland Bat K à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Snipes est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 3 allée des Arbruzzes Parc technoland Bat K 33000 Bordeaux un système de 
v idéoprotection pour 1 caméra intérieure en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2020-1001 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage , d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérie ure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de v idéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra fa ire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieu r [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hié rarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfectu re. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322679 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BRUN Christophe pour le compte de l'établissement Langon Distribution 
SAS implanté à l'adresse 1 ldt Moleon à 33210 Langon en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Langon Distribution SAS est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œ uvre à l'ad resse 1 ldt Moleon 33210 Langon un système de vidéoprotection pour 48 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0928 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès a ux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'a rticle L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'admin istration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am/!8IET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322680 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'a rrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aqu ita ine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine , préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M DARMENDRAIL Thomas pour le compte de l'établissement Vapostore 
implanté à l'ad resse 22 avenue de la Libération Charles de Gaulle à 331 10 Le Bouscat en vue d 'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de v idéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Vapostore est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 22 avenue de la Libération Charles de Gaulle 3311 0 Le Bouscat un sys tème de 
v idéoprotection pour 2 caméras intérie ures en zone accessible au public conformément au dossier enreg istré 
sous le n° 2020-0673 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit , d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la sa lle de visionnage, d 'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérie ure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementei.l de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Frate mité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322681 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M DUZAN Anael pour le compte de l'établissement SARL AOC implanté à 
l'adresse 54 cours du Médoc à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL AOC est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 54 cours du Médoc 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 2 
caméras intérieures en zone accessible au public et 5 caméras extérieures conformément au dossier 
enreg istré sous le n° 2020-0534 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322682 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civ il ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M PITON Thomas pour le compte de l'établissement SN Sogemec implanté à 
l'adresse 18 route de la Landotte à 33450 Izon en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SN Sogemec est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 18 route de la Landotte 33450 Izon un système de vidéoprotection pour 4 
caméras extérieures conformément au dossier enreg istré sous le n° 2022-0710 sous réserve de la 
déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enreg istrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civi l, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gau lle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'admin istration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarch ique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

f8) 
Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322683 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde , du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M ROSAMOND Jérémy pour le compte de l'établissement De Neuville 
Bordeaux Lac implanté à l'adresse 49 allée du 12 février 1934 à 77186 Noisiel en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sû reté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement De Neuville Bordeaux Lac est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 1 avenue des 40 journeaux 33300 Bordeaux un système de 
vidéoprotection pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enreg istré 
sous le n° 2021-0885 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter to ute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 94 7 - 33063 
BORDEAUX CEDEX] . 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfectu re. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices admin istratives 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

153



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322684 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'a rrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aqu itaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme DUPONT Florence pour le compte de l'établissement Marna Bordeaux 
implanté à l'ad resse 19 rue Poquelin Molière à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fina lités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Marna Bordeaux est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 19 rue Poquelin Molière 33000 Bordeaux un sys tème de vidéoprotection pour 1 
caméra intérieure e n zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-0957 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signatu re du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
j udiciaire , les enregistrements devront être détru its dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses a rticles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322685 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la rég ion Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme LENOIR Mathilde pour le compte de l'établissement !'Essentiel implanté 
à l'adresse 20bis Emile Zola à 331 10 Le Bouscat en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement !'Essentiel est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 20bis Emile Zola 33110 Le Bouscat un système de vidéoprotection pour 1 
caméra intérieure en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0877 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 94 7 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322686 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M LE GUERIN Patrice pour le compte de l'établissement le Centre de 
Récupération du Libournais implanté à l'adresse 124 chemin des Grands Rois à 33280 Coutras en vue 
d'obten ir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement le Centre de Récupération du Libournais est autorisé dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 124 chemin des Grands Rois 33280 Coutras un 
système de vidéoprotection pour 7 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 
2022-1043 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage , d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enreg istrements du système 
de v idéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles el le a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX] . 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322687 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M CLERMONT Ismael pour le compte de l'établissement Manpower implanté 
à l'adresse 13 rue Ernest Renan à 92100 Nanterre en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Manpower est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 58 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny 33210 Langon un système de 
vidéoprotection pour 1 caméra intérieure en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-1062 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminai re ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la sa lle de visionnage, d 'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérie ure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322688 du 2 0 OEC1 iau 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techn iques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M DIGNITOKOWATROUGOU Calixte pour le compte de l'établissement 
Auchan implanté à l'adresse Centre commercial Malartic à 33170 Gradignan en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Auchan est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse Centre Commercial Malartic 33170 Gradignan un système de vidéoprotection pour 1 O 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0879 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale , régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables , la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être con sidéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~ \ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322689 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la rég ion Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme MARTIN Christine pour le compte de l'établissement SCI Associes Not 3 
implanté à l'adresse 4 allée le Chate lier à 33600 Pessac en vue d'obte nir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux final ités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SCI Associes Not 3 est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 4 allée le Chate lier 33600 Pessac un système de vidéoprotection pour 1 
caméra intérieure en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0895 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v isionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
inté rieu re, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvar;,t accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra fa ire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de ca ractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementàl de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322690 du , 2 0 OEC. 207.2 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de s ignature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme GUILLOT Cyrielle pour le compte de l'établissement la Pharmacie de 
l'Ecole Normale implanté à l'adresse 29 rue de l'école normale à 33200 Bordeaux en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement la Pharmacie de l'Ecole Normale est autorisé dans les conditions fixées au 
présent a rrêté à mettre en œuvre à l'adresse 29 rue de l'école normale 33200 Bordeaux un système de 
vidéoprotection pour 5 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enreg istré 
sous le n° 2021-0134 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de vis ionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

166



En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX) ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenW de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322691 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'a rticle 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et 
ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde , du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par Mme BOISDEVESYS Gabrielle pour le compte de l'établissement 188 Auto 
implanté à l'adresse 3 route du petit Conseiller à 33750 Beychac et Caillau en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de v idéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement 188 Auto est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 3 route du petit Conseiller 33750 Beychac et Caillau un système de v idéoprotection 
pour 3 caméras intérieures en zone accessible au public et 3 caméra(s) extérieure(s) conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2022-1046 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flag rant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de vis ionnage, d 'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
stricte ment interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantie l devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civi l, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322692 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosuNeillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosuNeillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M LOPEZ Jean Florian pour le compte de l'établissement GDC implanté à 
l'ad resse 15 rue Paul Herroult à 34500 Béziers en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de v idéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement GDC est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 17 rue Isaac Newton 33700 Mérignac un système de vidéoprotection pour 13 caméras 
intérieures en zone accessible au public et 4 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous 
le n° 2021-0942 sous réseNe de la déclaration de mise en seNice du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d 'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant dél it, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses a rticles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civi l, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenW de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322693 du t2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aqu itaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BARRIO Guillaume pour le compte de l'établissement Eat Salad implanté à 
l'adresse Centre Commercial Moleon à 33210 Langon en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Eat Salad est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse Centre Commercial Moleon 3321 O Langon un système de vidéoprotection pour 3 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0933 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'admin istration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celu i-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322694 du 2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M De LAUENS CASTELET Francois pour le compte de l'établissement 
Société Hôtelière de la Garonne implanté à l'adresse 115 quai des Chartrons à 33000 Bordeaux en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Société Hôtelière de la Garonne est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œ uvre à l'adresse 4 cou rs du Médoc 33000 Bordeaux un système de 
vidéoprotection pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2018-0696 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 94 7 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département:}..\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

ff?J 
Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322695 du 2 0 DE{. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M CREMMENS Grégory pour le compte de l'établissement la Plateforme 
Multiservices Noe implanté à l'adresse 275 rue de la Benauge à 33100 Bordeaux en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement la Plateforme Multiservices Noe est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 275 rue de la Ben auge 33100 Bordeaux un système de 
vidéoprotection pour 10 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2018-0085 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valab le cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v isionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX). 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenQ [ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322696 du ;2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M OLIVIER Anthony pour le compte de l'établissement 1 2 3 Vins implanté à 
l'adresse 5 rue de la Porte Bouqueyre à 33330 Saint Emilion e n vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement 1 2 3 Vins est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 5 rue de la Porte Bouqueyre 33330 Saint Emilion un système de vidéoprotection 
pour 3 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enreg istré sous le n° 
2022-0930 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v is ionnage, d 'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

fi) 
Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322697 du 2 Q OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M TRIAS Marc pour le compte de l'établissement Maison Trias implanté à 
l'ad resse 8 rue de la moulinatte à 33130 Bègles en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux final ités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Maison Trias est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse Marché de Brienne Quai de Paludate 33000 Bordeaux un système de 
vidéoprotection pour 10 caméras intérieures en zone accessible au public et 4 caméras extérieures 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2020-0478 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expi ration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préa lablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieu re, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure , les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantie l devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été déliv rée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travai l, Code civil, Code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compte r de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours g racieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de ca ractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenal de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leu r sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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Ill .JI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322698 du .2 0 OEC. 201.2 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BOUDOT Mathieu pour le compte de l'établissement Restaurant Meuh ! 
implanté à l'adresse 7 rue Louis de Funès à 33140 Vi llenave d'Ornon en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Restaurant Meuh ! est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 7 rue Louis de Funès 33140 Villenave d'Ornon un système de vidéoprotection 
pour 3 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 
2019-1007 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v isionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d 'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322699 du 
2 0 or:r ,nn 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M OLIVIER Anthony pour le compte de l'établissement Marchand de soif 
implanté à l'adresse 8 rue de la. Grande Fontaine à 33330 Saint Emilion en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Marchand de soif est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 8 rue de la Grande Fontaine 33330 Saint Emilion un système de 
vidéoprotection pour 7 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-0929 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la sa lle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
inté rieure, notamment ses a rticles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'a rticle L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322700 du l2 0 DEC, 202.Z 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M FORGET Leo pour le compte de l'établissement Mets Mots implanté à 
l'ad resse 98 rue Fondaudège à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Mets Mots est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 98 rue Fondaudège 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 2 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2020-0948 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gau lle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'admin istration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenlo).l de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfectu re. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amél!it 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322702 du 2 0 DEC. zn22 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la rég ion Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aqu itaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par Mme Gines Marion pour le compte de l'établissement SAS OHM Equation 
implanté à l'adresse 20 allée des Fragons à 33470 Gujan Mestras en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS OHM Equation est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 20 allée des Fragons 33470 Gujan Mestras un système de 
vidéoprotection pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-1 140 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'év iter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispos itions du Code de la sécurité 
intérieure , notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322703 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BARAT Antoine pour le compte de l'établissement Eat Salad implanté à 
l'adresse quai de la Souys à 33270 Floirac en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Eat Salad est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse quai de la Souys 33270 Floirac un système de vidéoprotection pour 12 caméras 
intérieures en zone accessible au public et 2 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous 
le n° 2021-0640 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préa lablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
inté rieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

190



En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementa.\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322704 du 2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BOCHE Mathieu pour le compte de l'établissement LMB Biganos implanté à 
l'adresse 171 rue Joseph Marie Jacquard à 33380 Biganos en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LMB Biganos est autorisé dans les cond itions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 171 rue Joseph Marie Jacquard 33380 Biganos un système de vidéoprotection 
pour 4 caméras intérieures en zone accessible au public et 3 caméras extérieures conformément au dossier 
enreg istré sous le n° 2022-1141 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flag rant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préa lablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
inté rieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'a rticle L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322705 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aqu itaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme LE MAY Isabelle pour le compte de l'établissement Chateau Turcaud 
implanté à l'adresse 1033 route de Bonneau à 33670 La Sauve en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Chateau Turcaud est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 1033 route de Bonneau 33670 La Sauve un système de vidéoprotection pour 
1 caméra extérieure conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1147 sous réserve de la 
déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'a rticle L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322706 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme CLERMONT Isabelle pour le compte de l'établissement SAS Héméra 
implanté à l'adresse 223 avenue Emile Counord à 33300 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS Héméra est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 223 avenue Emile Counord 33300 Bordeaux un sys tème de vidéoprotection 
pour 5 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 
2021-0693 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable c inq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interd it à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

196



En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieu r [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~. de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322707 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M LAGOUBIE Mickaël pour le compte de l'établissement CS Salad implanté à 
l'adresse 27 avenue de Magudas à 33185 Le Haillan en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement CS Salad est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 27 avenue de Magudas 33185 Le Haillan un sys tème de v idéoprotection pour 2 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0372 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure , notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am/2ET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322708 du 2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M PLAN Jean Claude pour le compte de l'établissement SARL Café de la 
Gare implanté à l'adresse rue du port de Larros à 33470 Gujan Mestras en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL Café de la Gare est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse rue du port de Larros 33470 Gujan Mestras un sys tème de 
vidéoprotection pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public et 2 caméras extérieures 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1146 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v isionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'i ntéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 94 7 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique , celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322709 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'a rticle 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et 
ses annexes; 

VU l'a rrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme CASSAGNABERE Carol pour le compte de l'établissement le Café 
Général implanté à l'ad resse Aéroport de Bordeaux à 33700 Mérignac en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement le Café Général est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œ uvre à l'ad resse avenue René Cassin 33700 Mérignac un système de v idéoprotection pour 4 
caméras inté rieures en zone accessible au public conformément au dossier enreg istré sous le n° 2022-0404 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est va lable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discont inuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d 'autorisat ion au moins quatre mois avant l'expi ration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours . 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
stricteme nt interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX). 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementàl de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

@ 
Amélie DUBOISSET 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

203



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322710 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M PLAN Jean Claude pour le compte de l'établissement 4JC L OSTERIA 
implanté à l'adresse 4 avenue Maréchal Leclerc à 33470 Gujan Mestras en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement 4JC L OSTERIA est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 4 avenue Maréchal Leclerc 33470 Gujan Mestras un système de 
vidéoprotection pour 9 caméras intérieures en zone accessible au public et 3 caméras extérieures 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1158 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expi ration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécu rité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantie l devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d 'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qu i le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des 
Actes Administratifs de la Préfectu re. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Frate mité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322711 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme LAURENT Marion pour le compte de l'établissement AXA Wealth 
Services implanté à l'adresse 14 avenue Jacqueline Auriol à 33700 Mérignac en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement AXA Wealth Services est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre à l'adresse 14 avenue Jacqueline Auriol 33700 Mérignac un système de 
vidéoprotection pour 4 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0568 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~ l de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des poli~ ives 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322712 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M KOC Sukru pour le compte de l'établissement Auto Pieces Koc implanté à 
l'adresse 53 quai Elisabeth Dupeyron à 33310 Lormont en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Auto Pieces Koc est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 53 quai Elisabeth Dupeyron 33310 Lormont un système de vidéoprotection pour 
2 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0438 sous réserve de la 
déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civi l, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenQ\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélilf2 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322713 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme BENESSE Margaux pour le compte de l'établissement Benesse 
Margaux implanté à l'adresse 50bis rue du Maréchal Joffre à 33250 Pauillac en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la lo i ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Benesse Margaux est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 50bis rue du Maréchal Joffre 33250 Pauillac un système de vidéoprotection 
pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 
2022-1157 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle de mande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flag rant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
jud iciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préa lablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hié rarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322714 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'a rticle 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine , préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M DEIBER Jérôme pour le compte de l'établissement FPPM International 
implanté à l'adresse 91 rue Meridienne à 76100 Rouen en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de v idéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement FPPM International est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'ad resse 70 rue porte Dijeaux 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection 
pour 3 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enreg istré sous le n° 
2022-0573 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvel le demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v isionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. . . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementll de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie DUBOISSET 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322715 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M De MEAUX Aurélien pour le compte de l'établissement Electra implanté à 
l'adresse 21 rue Lamartine à 59290 Wahquehal en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Electra est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse avenue Jean Gabriel Domergue 33300 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 4 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0730 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am~ T 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322716 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine , préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M CIRAVEGNA Dominique pour le compte de l'établissement Kiloutou 
implanté à l'adresse 1 rue des Precurseu rs à 59664 Villeneuve d'Ascq Cedex en vue d'obtenir l' autorisation 
de fonctionnement d'un système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commiss ion de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Kiloutou est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
e n œuvre à l'adresse rue du Docteur Jean Vincent 33000 Bordeaux un sys tème de vidéoprotection pour 4 
caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra(s) extérieure(s) conformément au dossier 
enreg istré sous le n° 2022-0721 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signatu re du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d 'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gau lle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~ 1 de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am~ T 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322717 du 2 O OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M NAURA Lionel pour le compte de l'établissement Piscines LNC du Medoc 
implanté à l'adresse 317 avenue du Médoc à 33320 Eysines en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Piscines LNC du Medoc est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 317 avenue du Médoc 33320 Eysines un système de vidéoprotection 
pour 2 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0704 sous réserve de la 
déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses artic les L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'admin istration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département}\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322718 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M SICHERE LAWTON Jean Philippe pour le compte de l'établissement Les 
Ecuries du flamand implanté à l'adresse 8 allée du Flamand à 33290 Parempuyre en vue d'obten ir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Les Ecuries du flamand est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 8 allée du Flamand 33290 Parempuyre un système de vidéoprotection 
pour 3 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-11 50 sous réserve de la 
déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de s ignature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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Ill .li 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322719 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU Je décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M ARNOU Xavier pour Je compte de l'établissement Cap Black Ocean SAS 
implanté à l'adresse CC Cap Ocean rue Lagrua à 33260 La Teste de Buch en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Cap Black Ocean SAS est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse CC Cap Ocean rue Lagrua 33260 La Teste de Buch un sys tème de 
vidéoprotection pour 8 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enreg istré 
sous Je n° 2022-0681 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis Je cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistreme nts devront être détruits dans un délai maximum de 14 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de vis ionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département.li de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322720 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'a rticle 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète dè la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M ARNOU Xavier pour le compte de l'établissement SARL Cap Ocean Sport 
implanté à l'adresse 670 avenue Vulca in CC Leclerc à 33260 La Teste de Buch en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL Cap Ocean Sport est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œ uvre à l'adresse 670 avenue Vulcain CC Leclerc 33260 La Teste de Buch un sys tème 
de vidéoprotection pour 5 caméras intérieures en zone accessible au public et conformément au dossier 
enreg istré sous le n° 2022-0680 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signatu re du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses a rticles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~! de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am& T 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322721 du ·2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M CIRAVEGNA Dominique pour le compte de l'établissement Kiloutou 
implanté à l'adresse 1 rue des Precurseurs à 59664 Villeneuve d'Ascq Cedex en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Kiloutou est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 38 avenue de la Gare 33700 Mérignac un système de vidéoprotection pour 1 caméra 
intérieure en zone accessible au public et 11 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous 
le n° 2022-0722 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

226



En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenQ\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des p~ ratives 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322722 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M NAUD Franck pour le compte de l'établissement lnnov Auto Passion 
implanté à l'adresse 3 rue du Port à 33870 Vayres en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement lnnov Auto Passion est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'ad resse 208 Maurat 33420 Moulon un système de vidéoprotection pour 1 
caméra intérieure en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1149 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérie ure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles e lle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuel lement applicables (Code du 
travail, Code civi l, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspens if. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratem ité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322723 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MASUMU Zinghat pour le compte de l'établissement SAS Chez Meduse 
implanté à l'adresse 24 rue de la Ben auge à 33100 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS Chez Meduse est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 24 rue de la Benauge 33100 Bordeaux un système de vidéoprotection 
pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 
2022-0702 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préa lablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

230



En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5: Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activ ité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables , la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal admin istratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementol\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices admin istratives 

Amè~ T 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322724 du ·2 0 QJ;r 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouve lle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M GARRABOS Guillaume pour le compte de l'établissement SARL 
TROGARRA implanté à l'adresse 6 rue du 8 mai à 33180 Verth euil en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarme rie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL TROGARRA est autorisé dans les conditions fixées au présent 
a rrêté à mettre en œuvre à l'adresse 6 rue du 8 mai 33180 Vertheuil un système de vidéoprotection pour 1 
caméra intérieure en zone accessible au public conformément au dossie r enregistré sous le n° 2022-1161 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est con seillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flag rant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d 'accès aux informations enreg istrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérie ure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

232



En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarch ique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Frate mité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322725 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M TELIER Yannick pour le compte de l'établissement Holiday Inn implanté à 
l'adresse 114 avenue de Magudas à 33700 Merignae en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Holiday Inn est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œ uvre à l'adresse Chemin du Phare 33700 Mérignac un système de vidéoprotection pour 7 
caméras intérieures en zone accessible au public et 2 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0678 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamme nt ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~ \ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322726 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M CAMMAS Bernard pour le compte de l'établissement SARL Boucherie 
implanté à l'adresse 1231 bd de l'industrie à 33260 La Teste de Buch en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fina lités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL Boucherie est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 1231 bd de l'industrie 33260 La Teste de Buch un système de vidéoprotection 
pour 9 caméras intérieures en zone accessible au public et 8 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-067 4 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable c inq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de v idéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 , et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de ca ractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture . 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Frate mité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322727 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M NARDOU Frédéric pour le compte de l'établissement SMC Mecanique 
implanté à l'adresse 10 ldt Guérin à 33550 Capian en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SMC Mecanique est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 10 ldt Guérin 33550 Capian un système de vidéoprotection pour 4 caméras 
extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0735 sous réserve de la déclaration de mise 
en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enreg istrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
inté rieure, notamment ses a rticles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civi l, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322728 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouve lle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Directeur de la Sécurité et de la Prévention des incivilités pour le compte de 
l'établissement La Poste implanté à l'adresse 52 rue Georges Bonnac à 33093 Bordeaux Cedex en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement La Poste est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 3 avenue de la Libération 33310 Lormont un système de vidéoprotection pour 6 
caméras intérieures en zone accessible au public et 4 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0659 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'a rticle L. 252-3 du Code de la sécurité intérieu re, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices ad · istratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322729 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'a rrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M PIQUET Jean Baptiste pour le compte de l'établissement TAEG implanté à 
l'adresse 8 rue des Archers à 33450 Saint Suplice et Cameyrac en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement T AEG est autorisé dans les cond itions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 8 rue des Archers 33450 Saint Suplice et Cameyrac un système de vidéoprotection pour 3 
caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0691 sous réserve de la 
déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjud ice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

243



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRON DE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322730 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieu re et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aqu itaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M NEUFFER Hermann pour le compte de l'établissement Groupe Sainte 
Bastide implanté à l'adresse 312 avenue Thiers à 33100 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sû reté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établ issement Groupe Sainte Bastide est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 312 avenue Thiers 331 00 Bordeaux un système de vidéoprotection 
pour 3 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 
2022-0584 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d 'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérie ure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322731 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'a rticle 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'a rrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M REIX Philippe pour le compte de l'établissement Attitude Off Road implanté 
à l'adresse 58 route de Créon à 33380 Saint Caprais de Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la lo i ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Attitude Off Road est autorisé dans les cond itions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 58 route de Créon 33380 Saint Caprais de Bordeaux un système de 
vidéoprotection pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public et 2 caméras extérieures 
conformément au dossier enreg istré sous le n° 2022-0875 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judicia ire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de tra itement des images, devra être 
strictement interd it à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d 'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d 'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322732 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M ARABOU lrfen pour le compte de l'établissement Mon Agence auto 
implanté à l'adresse 14 rue du collège technique à 33320 Eysines en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Mon Agence auto est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 14 rue du collège technique 33320 Eysines un système de vidéoprotection 
pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0583 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judicia ire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables , la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut fa ire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 94 7 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarch ique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementô.l de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices admin· tives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322733 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de s ignature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M CAVALIERI Fabien pour le compte de l'établissement SARL Cavalieri 
Muller implanté à l'adresse 2 Mauge à 33580 Taillecavat en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d 'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL Cavalieri Muller est autorisé dans les conditions f ixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'ad resse 3 place Robert Darniche 33580 Monségur un système de 
v idéoprotection pour 1 caméra intérieure en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-0964 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est va lable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v isionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure , notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarme rie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enreg istrements du système 
de v idéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être reti rée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est déliv rée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code c ivil , Code pénal. . . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa not ification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut fa ire l'objet : 
- d 'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celu i-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfectu re. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices adm· ·stratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322734 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M BCABALLERO Nicolas pour le compte de l'établissement SARL CASE 
implanté à l'adresse quai Goslar à 33120 Arcachon en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL CASE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse quai Goslar 33120 Arcachon un système de vidéoprotection pour 3 caméras 
intérieures en zone accessible au public et 2 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous 
le n° 2022-0732 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

252



En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationa le à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civ il, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur Je directeur département,;i, I de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui Je concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfectu re. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322735 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieu re et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code c iv il ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les cond itions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'a rrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M CAZELES Jérôme pour le compte de l'établissement La Panetière aux 
saveurs d'Antan implanté à l'adresse 166 avenue Clement Fayat à 33500 Libourne en vue d'obten ir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement La Panetière aux saveurs d'Antan est autorisé dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 166 avenue Clement Fayat 33500 Libourne un sys tème de 
vidéoprotection pour 3 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-1081 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispos itions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, rég ionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

255



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322736 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M CATEDIANO Sebastien pour le compte de l'établissement SAS 
NEGOPLANTES implanté à l'adresse 13 rue Edmond Rostand à 33185 Le Haillan en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS NEGOPLANTES est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 13 rue Edmond Rostand 33185 Le Haillan un système de 
vidéoprotection pour 3 caméras intérieures en zone accessible au public et 8 caméras extérieures 
conformément au dossier enreg istré sous le n° 2022-0585 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de v idéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de ca ractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département.al de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices admi · 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Frate mité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322737 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M LAMBERT Damien pour le compte de l'établissement La Poste implanté à 
l'adresse 1 zone d'Activité Coussère à 33210 Fargues en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement La Poste est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 1 zone d'Activité Coussère 33210 Fargues un système de vidéoprotection pour 6 
caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier 
enreg istré sous le n° 2022-1092 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX) ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322738 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M VOUTHIER Benjamin pour le compte de l'établissement SARL Le Dijeaux 
implanté à l'adresse 14b ter place Gambetta à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL Le Dijeaux est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 14b ter place Gambetta 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 
2 caméras intérieures en zone accessible au public et 2 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-1085 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont indiv iduellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d 'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d 'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~I de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

261



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322739 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M RENOUF Gilles pour le compte de l'établissement SAS M2CB Retour de 
Plage implanté à l'adresse 6 rue Gustave Eiffel à 17550 Du los d'Oléron en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS M2CB Retour de Plage est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 7 cours Lamarque de Plaisance 33120 Arcachon un sys tème 
de vidéoprotection pour 17 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0754 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles e lle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civi l, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut fa ire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département.;i.l de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322740 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M PEN Arjen pour le compte de l'établissement Chateau Branas Grand 
Poujeau implanté à l'adresse 23 chemin de la Raze à 33480 Moulis en Médoc en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Chateau Branas Grand Poujeau est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 23 chemin de la Raze 33480 Moulis en Médoc un système de 
vidéoprotection pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public et 2 caméras extérieures 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0724 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 28 jours. 

Article 3 : L'accès à la sa lle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322741 du 2 O DEC. 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M ARABACI lrfen pour le compte de l'établissement SARL Mon auto implanté 
à l'adresse 26 avenue Gustave Eiffel à 33701 Mérignac en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL Mon auto est autorisé dans les condition.s fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 101 avenue rené Antoune 33320 Eysines un système de vidéoprotection pour 1 
caméra intérieure en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2020-1013 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5: Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d 'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenQ\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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If .li 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322742 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civ il ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des instal lateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de s ignature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme BRIDER Katherine pour le compte de l'établissement Topocenter SAS 
implanté à l'adresse 54 rue Marcel Dassault à 69740 Genas en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Topocenter SAS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 17 Avenue Léonard de Vinci 33600 Pessac un système de vidéoprotection pour 
2 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2020-
1012 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civi l, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX) ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~t de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322743 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'a rticle 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M PAILLETTE Charles pour le compte de l'établissement Hoops Factory 
implanté à l'adresse 35 rue Georges Mandel à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Hoops Factory est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 9/13 rue Dumont d'Urville 33300 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 
4 caméras intérieures en zone accessible au public et 2 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2020-0902 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 10 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'a rticle L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra fa ire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département:;k\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am~ ET 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322744 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M PENAUD Jean Louis pour le compte de l'établissement JLP MOTORS 
implanté à l'adresse 780 route de Bourg à 33240 Saint André de Cubzac en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement JLP MOTORS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 780 route de Bourg 33240 Saint André de Cubzac un système de 
vidéoprotection pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0960 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des cond itions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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.... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322745 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techn iques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M De FOUCAULT Emmanuel pour le compte de l'établissement SARL Dumbo 
implanté à l'adresse 18 rue Delmestre 33200 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL Dumbo est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les adresses 
suivantes: 

- 1 avenue Binghamton et chemin Caillivole à La Teste de Buch, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2020-0824 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préa lablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41 397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives, 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322746 du 2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M PIRRI Paul pour le compte de l'établissement Leader price implanté à 
l'adresse 123 quai Jules Guesde à 94400 Vitry sur Seine en vue d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Leader price est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 99 bd Albert 1er 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 12 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2020-0426 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage , d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses a rticles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure , les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale , régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des cond itions au vu desquelles elle a été déliv rée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélieœ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322747 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant défin ition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M YSOS Nicolas pour le compte de l'établissement Pandora France implanté 
à l'adresse 16 rue du Faubourg Montmartre à 75009 Paris en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Pandora France est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'ad resse 17 avenue de la Somme 33700 Mérignac un système de vidéoprotection pour 3 
camé ras intérieures en zone accessible au public conformément au dossie r enreg istré sous le n° 2020-0420 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
stricte ment interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préa lablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~\ de la sécurité publique et le 
mai re de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices admi · tratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322748 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'a rticle 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M THOLLET Pierre Adrien pour le compte de l'établissement SASU ZOOMAG 
implanté à l'adresse rue André Marie Ampere à 33127 Saint Jean d' lllac en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SASU ZOOMAG est autorisé dans les cond itions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse rue André Marie Ampere 33127 Saint Jean d'lllac un système de 
vidéoprotection pour 5 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-1008 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régiona le, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5: Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celu i-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322749 du 2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M THOLLET Pierre Adrien pour le compte de l'établissement SASU ZOOMAG 
implanté à l'adresse Bois de l'Or à 33330 Saint Emilion en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SASU ZOOMAG est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse Bois de l'Or 33330 Saint Emilion un système de vidéoprotection pour 4 caméras 
intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1009 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
inté rieure, notamment ses a rticles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322750 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'a rrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M THOLLET Pierre Adrien pour le compte de l'établissement SASU ZOOMAG 
implanté à l'adresse ZA des Augustins à 33360 Latresne en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SASU ZOOMAG est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse ZA des Augustins 33360 Latresne un système de vidéoprotection pour 4 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enreg istré sous le n° 2022-101 O 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5: Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civi l, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322751 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M ESCOUROLLE Bruno pour le compte de l'établissement SCI FACTOR E 
COVIV IO PROPRETY implanté à l'adresse 30 avenue Kleber à 75116 Paris en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SCI FACTOR E COVIVIO PROPRETY est autorisé dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 2 rue d'Armagnac 33800 Bordeaux un système de 
vidéoprotection pour 4 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2020-0257 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préa lablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'a rticle L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfectu re. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Améfi2ET 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

287



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322752 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérie ure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'artic le 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 201 9 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gi ronde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquita ine , préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M GONZALEZ José pour le compte de l'établissement Lycée Alfred Kastler 
implanté à l'adresse 14 avenue de l'Univers ité à 33400 Talence en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Lycée Alfred Kastler est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 14 avenue de l'Université 33400 Talence un système de 
vidéoprotection pour 4 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0682 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable c inq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisat ion au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v isionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX) ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département:l.\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amf!fLT 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322753 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MAJAU Lucas pour le compte de l'établissement Maison Boyer implanté à 
l'adresse 15 rue Gambetta à 33500 Libourne en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Maison Boyer est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 15 rue Gambetta 33500 Libourne un sys tème de vidéo protection pour 3 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0363 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de s ignature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérie ure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article, 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra fa ire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécu rité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civi l, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX) ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Admin istratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

A 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322754 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M SANSON Nicolas pour le compte de l'établissement Bouthier Carrosserie 
implanté à l'adresse 151 rue Bouthier à 33100 Bordeaux en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Bouthier Carrosserie est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 151 rue Bouthier 33100 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 
2 caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0684 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté . 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jou rs. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses a rticles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
-d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementà\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

A/ElET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Frate mité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322755 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'a rrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les condit ions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M SCHWESIG Jens pour le compte de l'établissement Aldi Marché Cestas 
SARL implanté à l'adresse ZAC du Pot au Pin à 33610 Cestas en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Aldi Marché Cestas SARL est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 7 rue de la Merci 33000 Bordeaux un système de 
vidéoprotection pour 22 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0436 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête pré liminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de vis ionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'admin istration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322756 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aqu itaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M TRIBOULET Marc pour le compte de l'établissement Label Habitat implanté 
à l'adresse 10 rue Léo lagrange à 27950 Saint Marcel en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Label Habitat est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 11 rue Louis Braille de la Cassadote 33380 Biganos un système de 
vidéoprotection pour 1 caméra intérieure en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-0592 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préa lablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d 'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracie ux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322757 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme DUMIE Muriel pour le compte de l'établissement Restock implanté à 
l'adresse 2 rue des Boupeyres à 33380 Mios en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Restock est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 2 rue des Boupeyres 33380 Mios un système de vidéoprotection pour 11 caméras 
intérieures en zone accessible au public et 5 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous 
le n° 2022-0652 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de f lagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses a rticles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configu ration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables , la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civ il, Code pénal. . . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture . 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am/g[ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322758 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveil lance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certifi cation des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aqu itaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BRETON Lionel pour le compte de l'établissement Groupe Gifi implanté à 
l'adresse ZI La barbière à 47300 Villeneuve sur lot en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement Groupe Gifi est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse avenue des 40 journaux quartier Ginko 33000 Bordeaux un système de 
vidéoprotection pour 9 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-0364 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est va lable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habi litée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
inté rieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5: Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables , la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322759 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'a rrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M LLENSE Sébastien pour le compte de l'établissement Le Petit Casino 
implanté à l'adresse 3 allée Félix Nadar à 33700 Mérignac en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Le Petit Casino est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 244 bd de l'Océan Le pyla su r Mer 33115 La Teste de Buch un système de 
vidéoprotection pour 8 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-0410 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
inté rieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure , les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRON DE 
Liberté 
Égalité 
Frate mité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322760 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par Mme DEBAR Valérie pour le compte de l'établissement Relooking Pressing 
implanté à l'adresse Les boutiques de Cestas à 33610 Cestas en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Relooking Pressing est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse Les boutiques de Cestas 33610 Cestas un sys tème de vidéoprotection 
pour 1 caméra extérieure conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0297 sous réserve de la 
déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enreg istrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Frate mité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322761 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MELSEN Thomas pour le compte de l'établissement SARL Functional Box 
implanté à l'adresse 3 avenue Parc descartes à 33370 Artigues Près Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fina lités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL Functional Box est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 3 avenue Parc descartes 33370 Artigues Près Bordeaux un système de 
vidéoprotection pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-0329 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département,.\\• de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322762 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'a rrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MONNIN Rémi pour le compte de l'établissement Domaine de Raba 
implanté à l'ad resse 35 rue Rémi Belleau à 33400 Talence en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Domaine de Raba est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œ uvre à l'ad resse 35 rue Rémi Belleau 33400 Talence un sys tème de v idéoprotection pour 7 
camé ras intérie ures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0308 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette a utorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v is ionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure , notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX) ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 94 7 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementë\\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRON DE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322763 du 2 0 UEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme LAQUE Jessica pour le compte de l'établissement SAS le Ranch 
implanté à l'adresse 4 rue de la Bâche à 33990 Naujac sur Mer en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionne ment d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS le Ranch est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 4 rue de la Bâche 33990 Naujac sur Mer un sys tème de vidéoprotection pour 1 
caméra intérieure en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2021-0904 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 7 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarch ique, celui-ci doit être cons idéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322764 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MEYNARD Serge pour le compte de l'établissement SARL JB Location 
implanté à l'adresse 21 rue Francois Arago à 33700 Mérignac en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL JB Location est autorisé dans les cond itions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 21 rue Francois Arago 33700 Mérignac un système de vidéoprotection pour 5 
caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0575 sous réserve de la 
déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département;i.\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amél~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322765 du :2 0 0Fr 7.022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'a rrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M De RESSEGUIER Charles pour le compte de l'établissement HM Bordeaux 
implanté à l'adresse 31 a llée de Chartres à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement HM Bordeaux est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 14 rue Claude Bonnier 33000 Bordeaux un sys tème de vidéoprotection pour 8 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0555 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signatu re du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v isionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département;..\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des Actes 
Administratifs de la Préfecture . 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égttliti 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322766 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BOUNOUA Jamal pour le compte de l'établissement Relay de Pichey 
TotalEnergies Marketing France implanté à l'adresse 562 avenue du Parc de l'lle à 92029 Nanterre en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement Relay de Pichey TotalEnergies Marketing France est autorisé dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 127 avenue de l'Yser 33700 Mérignac un 
système de vidéoprotection pour 1 caméra intérieure en zone accessible au public et 1 caméra extérieure 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0569 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est va lable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit. d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de v idéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département,).\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le con cerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322767 du 2 0 DEC. 2D22 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'a rrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet d e la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M AZIZA Noam pour le compte de l'établissement CBD Gujan implanté à 
l'adresse 1 route des Lacs à 33470 Gujan Mestras en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un 
système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sû reté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement CBD Gujan est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 1 route des Lacs 33470 Gujan Mestras un sys tème de vidéoprotection pour 1 
camé ra intérieure en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-0473 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses a rticles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322768 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et 
ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MOREL Thomas pour le compte de l'établissement Le pavillon des 
Boulevards implanté à l'adresse 120 rue de la Croix de Seguey à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sû reté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Le pavillon des Boulevards est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 120 rue de la Croix de Seguey 33000 Bordeaux un système de 
vidéoprotection pour 1 caméra intérieure en zone accessible au public conformément au dossier enreg istré 
sous le n° 2022-0564 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 94 7 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementot\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322769 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M VOISIN Stéphane pour le compte de l'établissement SAS Libellule implanté 
à l'adresse 10 route de Latresne à 33270 Bouliac en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS Libellule est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 10 route de Latresne 33270 Bouliac un système de vidéoprotection pour 1 
caméra intérieure en zone accessible au public et 2 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0493 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 7 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX) ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementôl.\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

fi) 
Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Frate mité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322771 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M MAHDI Mondheur pour le compte de l'établissement Boucherie du Sud 
Ouest implanté à l'adresse 22 rue Léopold Laplante à 33520 Bruges en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Boucherie du Sud Ouest est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse rue des Menuts 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 7 
caméras intérieu res en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0497 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
auto ri satio n. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civi l, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenU\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

AméllJ!i:!,ET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322772 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MAHDI Mondheur pour le compte de l'établissement Boucherie du Sud 
Ouest implanté à l'adresse 22 rue Léopold Laplante à 33520 Bruges en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Boucherie du Sud Ouest est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 51 mail des Bordelais 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection 
pour 12 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 
2022-0498 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant dél it, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de tra itement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
inté rie ure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, rég ionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322773 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MAHDI Mondheur pour le compte de l'établissement Boucherie du Sud 
Ouest implanté à l'adresse 22 rue Léopold Laplante à 33520 Bruges en vue d'obten ir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Boucherie du Sud Ouest est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse CC 4 saisons 33310 Lormont un système de v idéoprotection pour 11 
caméras intérieures en zone accessible au public et 2 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0499 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enreg istrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale , régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être reti rée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuel lement applicables (Code du 
travail , Code civi l, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut fa ire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322774 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde , du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M FERREIRA Vincent pour le compte de l'établissement HCGC Arcachon 
implanté à l'adresse 8 place Lucien de Gracia à 33120 Arcachon en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement HCGC Arcachon est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 8 place Lucien de Gracia 33120 Arcachon un système de vidéoprotection pour 2 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0574 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses a rticles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département.;i\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322775 du 2 0 nr.r 7.022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme AMICO Corinne pour le compte de l'établissement Fremaux Delorme 
SAS implanté à l'adresse 10 rue de la Pépinière à 75008 Paris en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement Fremaux Delorme SAS est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 6 rue Michel Montaigne 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection 
pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 
2022-0931 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'en registrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
inté rieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travai l, Code civi l, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementd>\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Améli~ T 
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.... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322776 du 2 0 Of C. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'a rrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M AUCLERT Pasca l pour le compte de l'établissement Le Petit Commerce 
implanté à l'adresse 22 rue du Parlement Saint Pierre à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Le Petit Commerce est autorisé dans les cond itions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 22 rue du Parlement Saint Pierre 33000 Bordeaux un système de 
vidéoprotection pour 4 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-0795 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique , celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementàl de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322777 du 2 0 DEC. 2022' 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M GEORGET Eric pour le compte de l'établissement Auchan Piéton Bordeaux 
Somme implanté à l'adresse 33 cours de la Somme à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Auchan Piéton Bordeaux Somme est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 33 cours de la Somme 33000 Bordeaux un système de 
vidéoprotection pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-0747 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322778 du 2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme DULAURIER Annie pour le compte de l'établissement Bijouterie du 
Médoc implanté à l'adresse 19 avenue de la libération à 33110 Le Bouscat en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Bijouterie du Médoc est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 19 avenue de la libération 33110 Le Bouscat un système de 
vidéoprotection pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-0458 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est va lable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détru its dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

338



Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementè-l de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qu i le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalit é 
Frate mité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322779 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M NGUYEN Daniel pour le compte de l'établissement L'index Shop implanté à 
l'adresse 250 rue Sainte Catherine à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement L'index Shop est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 250 rue Sainte Catherine 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 
2 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-
1076 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Af in d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préa lablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles e lle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementoi l de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322781 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M BORIE Dan iel pour le compte de l'établissement Trapypro implanté à 
l'adresse 12 bd de l'industrie à 24430 Marsac sur l' Isle en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Trapypro est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 13 rue Francois Arago 33700 Mérignac un système de vidéoprotection pour 1 caméra 
intérieure en zone accessible au public et 4 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2021-0079 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit , d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
inté rieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5: Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civi l, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322782 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BRETONNIERE Gérald pour le compte de l'établissement Carrefour City 
Fantine implanté à l'adresse rue Grateloup à 33800 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Carrefour City Fantine est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse rue Grateloup 33800 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 28 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0796 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'a rticle L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut fa ire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementt\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322783 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'a rrêté du 3 août 2007 portant défin ition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M me PEHLIVAN Hatice pour le compte de l'établissement Les Vergers du lac 
implanté à l'adresse 1 bis place Jean Cayrol à 33300 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Les Vergers du lac est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 1 bis place Jean Cayrol 33300 Bordeaux un système de vidéo protection 
pour 1 caméra intérieure en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-
0798 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valab le cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 4 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'un ité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5: Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gau lle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d 'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeu r départemenW de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qÙi le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Frate mité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322784 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M DAHAN Henri pour le compte de l'établissement Global Exchange France 
Currency Services implanté à l'adresse 4 place de Londres à 93290 Tremblay en France en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement Global Exchange France Currency Services est autorisé dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse Aéroport de Bordeaux Mérignac 33700 
Mérignac un système de vidéoprotection pour 3 caméras intérieures en zone accessible au public 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0637 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département;:. \ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

V 
Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
L iberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322785 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquita ine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MARTIN Cédric pour le compte de l'établissement Polyclinique Bordeaux 
Caudéran implanté à l'adresse 19 rue Jude à 33200 Bordeaux en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Polyclinique Bordeaux Caudéran est autorisé dans les cond itions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 19 rue Jude 33200 Bordeaux un sys tème de vidéo protection 
pour 5 caméras intérieures en zone accessible au public et 4 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0572 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est va lable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enreg istrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5: Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut fai re l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Min istre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementà\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322786 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M MOINDROT Laurent pour le compte de l'établissement Boulangerie Ange 
implanté à l'adresse 216 route de Toulouse à 33130 Bègles en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Boulangerie Ange est autorisé dans les cond itions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 216 route de Toulouse 33130 Bègles un système de vidéoprotection pour 2 
caméras intérieures en zone accessible au public et 2 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0936 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'a rticle L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'un ité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementJ..\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amè~ET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemiti 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322787 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieu re et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M TIAHOIRA Teddy pour le compte de l'établissement BH La Teste implanté à 
l'adresse 8 avenue de Verdun à 33260 La Teste de Buch en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement BH La Teste est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 8 avenue de Verdun 33260 La Teste de Buch un système de vidéoprotection 
pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enreg istré sous le n° 
2022-0619 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d 'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civi l, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Améli~ ET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322788 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aqu itaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M GERVEREAU Matthieu pour le compte de l'établissement SAS Oiseau 
Tonnerre implanté à l'adresse 14 quai de la Monnaie à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS Oiseau Tonnerre est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 14 quai de la Monnaie 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection 
pour 3 caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier 
enreg istré sous le n° 2022-0977 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configu ration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjud ice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. . . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenG.\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amé§;ZET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322789 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M GERVEREAU Matthieu pour le compte de l'établissement SAS Normandy 
implanté à l'adresse 8 rue de Castelnau d'Auros à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS Normandy est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 8 rue de Castelnau d'Auros 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection 
pour 8 caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0976 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérie ure, notamment ses a rticles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

358



En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de v idéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des cond itions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenG.\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

~ 
Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322790 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M GERVEREAU Matthieu pour le compte de l'établissement SARL Des 
Augustins implanté à l'adresse 8 rue des Augustins à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'av is du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL Des Augustins est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 8 rue des Augustins 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection 
pour 5 caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0971 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être cons idéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

!fi) 
Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322791 du 2 ·o OEC. 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M MIRIEU DE LABARRE Nicolas pour le compte de l'établissement Oomji 
implanté à l'adresse 5 rue de Candale à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Oomji est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 5 rue de Candale 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 3 caméras 
intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2020-0258 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5: Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322792 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M DOGAN Batuhan pour le compte de l'établissement Santhosha Cenon 
implanté à l'adresse 27 avenue René Cassagne à 33150 Cenon en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Santhosha Cenon est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 27 avenue René Cassagne 33150 Cenon un système de vidéoprotection pour 
2 caméras intérieures en zone accessible au public et 7 caméras extérieures conformément au dossier 
enreg istré sous le n° 2021-0296 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 28 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d 'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenoi de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des pol~atives 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRON DE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322793 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M THOMAS Guillaume pour le compte de l'établissement Le Vaporium 
implanté à l'adresse 36 avenue Thiers à 33100 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Le Vaporium est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 36 avenue Thiers 33100 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 1 
caméra intérieure en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0763 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 7 jours. 

Article 3 : L'accès à la sa lle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles e lle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'i ntéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieu r [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique , celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département;,.\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

tfi) 
Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322794 du 2.0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M THOMAS Guillaume pour le compte de l'établissement Le Vaporium 
implanté à l'adresse 256 rue Sainte Catherine à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Le Vaporium est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 256 rue Sainte Catherine 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 
1 caméra intérieure en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0762 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 7 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habi litée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, rég ionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département., . .\. de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie@ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fmternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322795 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M THOMAS Guillaume pour le compte de l'établissement Le Vaporium 
implanté à l'adresse 15 rue Victor Hugo à 33260 La Teste de Buch en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Le Vaporium est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 15 rue Victor Hugo 33260 La Teste de Buch un système de vidéoprotection pour 
1 caméra intérieure en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0760 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 7 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v isionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
inté rie ure , notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementd-\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322796 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'a rrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M THOMAS Guillaume pour le compte de l'établissement Le Vaporium 
implanté à l'adresse avenue Bourranville CC Clos Montesquieu à 33700 Mérignac en vue d 'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Le Vaporium est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre à l'adresse avenue Bourranville CC Clos Montesquieu 33700 Mérignac un système de 
vidéoprotection pour 1 caméra intérieure en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-0757 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 7 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civi l, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qu1 le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

@ 
Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322797 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M AUDOUZE Didier pour le compte de l'établissement SNC Audouze implanté 
à l'adresse 3 chemin de la Forêt à 33950 Lège Cap Ferret en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SNC Audouze est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 3 chemin de la Forêt 33950 Lège Cap Ferret un système de vidéoprotection 
pour 3 caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-1275 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5: Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322798 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M JANOT Xavier pour le compte de l'établissement SAS Le Jardin Coquelicot 
implanté à l'adresse 3 avenue de l'Europe à 33930 Vendays Montalivet en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SAS Le Jardin Coquelicot est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 3 avenue de l'Europe 33930 Vendays Montalivet un système de 
vidéoprotection pour 1 caméra intérieure en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-1310 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des cond itions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

A~ ET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322799 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code c ivi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine. préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest. préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine , préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme NESLE Fabienne pour le compte de l'établissement Back Cyclo implanté 
à l'adresse 14 rue des Forgerons à 33340 Lesparre Médoc en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Back Cyclo est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 14 rue des Forgerons 33340 Lesparre Médoc un système de vidéoprotection 
pour 4 caméras intérieures en zone accessible au public et 4 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-1312 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant dél it, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses a rticles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civi l, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX) ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exempla ire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322801 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M FAWZY Hany pour le compte de l'établissement Aiten Groupe implanté à 
l'adresse 158 avenue Général Leclerc à 33200 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Aiten Groupe est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 158 avenue Général Leclerc 33200 Bordeaux un système de vidéoprotection 
pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-1179 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX) ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amé~T 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322802 du ·2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'a rrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M LARTIGAU Joan pour le compte de l'établissement EURL Ona Da implanté 
à l'adresse 6 rue Emile Zola à 33110 Le Bouscat en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement EURL Ona Da est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 6 rue Emile Zola 33110 Le Bouscat un système de vidéoprotection pour 1 
caméra intérieure en zone accessible au public conformément au dossier enreg istré sous le n° 2022-11 85 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amèli!i;2_T 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322803 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aqu itaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme ENGERBEAU Méline pour le compte de l'établissement Holom implanté 
à l'adresse 91 rue Camille Sauvageau à 33800 Bordeaux en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Holom est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 91 rue Camille Sauvageau 33800 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 1 caméra 
intérieure en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1284 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 7 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut fa ire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementJ,\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie@ET 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

385



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalit é 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322804 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'artic le 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aqu itaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine , préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M LAGOUBIE Michael pour le compte de l'établissement Eat Salad implanté à 
l'adresse rue René Cassin Immeuble Turin à 33700 Mérignac en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Eat Salad est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse rue René Cassin Immeuble Turin 33700 Mérignac un système de v idéoprotection pour 
7 caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieu re conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-1287 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une e nquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détru its dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses a rticles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

386



En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des seNices de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des seNices préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses obseNations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépouNus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département.;1..~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amél~ 
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.... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322805 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M WATRIGANT Vincent pour le compte de l'établissement SNC VW 
Developpement implanté à l'adresse 28 rue Victor Hugo à 33350 Castillon la Bataille en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SNC VW Developpement est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 28 rue Victor Hugo 33350 Castillon la Bataille un système de 
vidéoprotection pour 3 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-1291 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractè re suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

~ 
Amélie DUBOISSET 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

389



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322806 du 2 0 ncr ?O??. 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme SAUVAGET Valérie pour le compte de l'établissement SARL Culture 
Technologies Services implanté à l'adresse 37 rue Gambetta à 33500 Libourne en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SARL Culture Technologies Services est autorisé dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 37 rue Gambetta 33500 Libourne un système de 
vidéoprotection pour 23 caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-0751 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civi l, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322807 du il. 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BENAUL T Quentin pour le compte de l'établ issement Mondial Relay 
Consigne 29927 implanté à l'adresse 1 avenue de l'horizon à 59650 Villeneuve d'Ascq en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Mondial Relay Consigne 29927 est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 12 cours Gambetta 33210 Langon un système de 
vidéoprotection pour 2 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1280 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valab le cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté . 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
jud icia ire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322808 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme COT Sylvie pour le compte de l'établissement Vignoble Macage implanté 
à l'adresse 175 chemin des Joualles à 33860 Val de Livenne en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Vignoble Macage est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 175 chemin des Joualles 33860 Val de Livenne un système de vidéoprotection 
pour 2 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1276 sous réserve de la 
déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des cond itions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322809 du 1 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, di rectrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine , préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme FOURGEAUD Francoise Marie pour le compte de l'établissement SNC 
DEPOILLY FOURGEAUD implanté à l'adresse 124 rue du Président Carnot à 33500 Libourne en vue 
d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de v idéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la lo i ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SNC DEPOILL Y FOURGEAUD est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 124 rue du Président Carnot 33500 Libourne un sys tème de 
vidéoprotection pour 4 caméras intérie ures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-1 240 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle de mande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v isionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure , notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure , les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322810 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'a rrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M SAVARY Christophe pour le compte de l'établissement Claires's 
Accessories implanté à l'adresse 10 avenue Kleber à 751 16 Paris en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Claires's Accessories est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse CC Moléon 33210 Langon un système de vidéoprotection pour 4 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1211 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
-d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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li .li 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322811 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme LECOMTE Roselyne pour le compte de l'établissement SARL MAYEVA 
implanté à l'adresse 1 cours du Général Leclerc CC Moleon à 33210 Langon en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL MAYEVA est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 1 cours du Général Leclerc CC Moleon 33210 Langon un système de 
vidéoprotection pour 7 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-11 96 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En appl ication de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de v idéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX). 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécut ion du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322812 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et 
ses a nnexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la rég ion Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M FRESSINET Thoams pour le compte de l'établissement Thomas Fressinet 
implanté à l'ad resse 18 place de la République à 33540 Sauveterre de Guyenne en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sû reté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Thomas Fressinet est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 18 place de la République 33540 Sauveterre de Guyenne un système de 
vidéoprotection pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1191 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est va lable cinq ans à compter de la date de s ignature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvel le demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'a rticle L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarch ique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Améli~ 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322813 du · 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'a rrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme LAGRAVE Nicole pour le compte de l'établissement BLF P lmmo 
implanté à l'adresse 10 Place Ernest Barraud à 33230 Coutras en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement BLF P lmmo est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 10 Place Ernest Barraud 33230 Coutras un système de vidéoprotection pour 2 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0067 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322814 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aqu itaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M LEMATHIEU Nicolas pour le compte de l'établissement SODICO SAS 
implanté à l'adresse 4 avenue de Guitayne à 33610 Canejan en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fina lités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SODICO SAS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 4 avenue de Guitayne 33610 Canejan un système de vidéoprotection pour 3 
caméras intérieures en zone accessible au public et 5 caméras extérieures conformément au dossier 
enreg istré sous le n° 2022-1077 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
inté rieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d 'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés , chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des 
Actes Admin istratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices admin istratives 

Amé~T 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322817 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécu rité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M RICHARD Thierry pour le compte de l'établissement Sud Ouest Remorques 
implanté à l'adresse 237 allée Isaac Newton à 33127 Saint Jean d'lllac en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Sud Ouest Remorques est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 237 allée Isaac Newton 33127 Saint Jean d'lllac un sys tème de 
vidéoprotection pour 6 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1011 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
inté rieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civi l, Code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

~ 
Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322818 du · 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme VIDAL Jessica pour le compte de l'établissement SNC Vidal implanté à 
l'adresse 15 cours Sadi Carnot à 33210 Langon en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'av is du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SNC Vidal est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 15 cours Sadi Carnot 33210 Langon un système de vidéoprotection pour 3 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1059 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est va lable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure , notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enreg istrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales app licables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des cond itions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut fa ire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique , celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am~ 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322819 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme BONNIN Catherine pour le compte de l'établissement Mme BONNIN 
Catherine implanté à l'adresse le Télégraphe à 33170 Saint Trojan en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Mme BONNIN Catherine est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse le Télégraphe 33170 Saint Trojan un système de vidéoprotection pour 4 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-11 83 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant ,.accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont ind ividuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amé& 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322820 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par Mme THOMAS Severine pour le compte de l'établissement SARL A Dom 
Services implanté à l'adresse 61 cou rs des Fosses à 33210 Langon en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de v idéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL A Dom Services est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 61 cours des Fosses 33210 Langon un système de vidéoprotection 
pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 
2022-1212 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détru its dans un délai maximum de 10 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique , celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322821 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BRICE Morize pour le compte de l'établissement SARL VARMOR implanté 
à l'adresse 1 route des Lacs à 33990 Naujac su r Mer en vue d'obten ir l' autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SARL VARMOR est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre e n œuvre à l'adresse A63 aire de Cestas 33610 Cestas un sys tème de vidéoprotection pour 7 
caméras intérieures en zone accessible au public et 8 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-1237 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses a rticles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enreg istrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra fai re l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322822 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MARGON Cedric pour le compte de l'établissement MEDOC Cycles 
implanté à l'adresse 18 rue des Forgerons à 33340 Lesparre Medoc en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fina lités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement MEDOC Cycles est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'ad resse 18 rue des Forgerons 33340 Lesparre Medoc un système de vidéoprotection 
pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 
2022-1239 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v isionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322823 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'a rticle 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M GASSIAN Julien pour le compte de l'établissement Atout Point de vue 
implanté à l'adresse 17 avenue Leon Delagrange à 33380 Mios en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Atout Point de vue est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 17 avenue Leon Delagrange 33380 Mios un système de vidéoprotection pour 
3 caméras intérieures en zone accessible au public et conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-
1253 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'admin istration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322824 du 2 0 OEC. 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MESTOUR Monaim pour le compte de l'établissement Auchan Artigues 
implanté à l'adresse 6 avenue de la Prairie 33370 Artigues Près Bordeaux en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de v idéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Auchan Artigues est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé à l'adresse 6 avenue de la 
Prairie à Artigues Près Bordeaux, conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0726 sous réserve de la 
déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d 'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
auto risation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détru its dans un délai maximum de 30 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41 397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementi4\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives, 

Améli~ET 
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Ill .li 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322825 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M LEGAUT Guillaume pour le compte de l'établissement LS 33 Merignae 
implanté à l'adresse 66 avenue du Truc à 33700 Merignae en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LS 33 Merignae est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 66 avenue du Truc 33700 Mérignac un système de vidéoprotection pour 32 
caméras intérieures en zone accessible au public et 15 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0969 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enreg istrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemeni;A, de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amèli!!iiz: 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322826 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M GALES Jean Luc pour le compte de l'établissement SARL GDB implanté à 
l'adresse 10 rue Jean Jacques Rousseau à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux final ités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL GDB est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 10 rue Jean Jacques Rousseau 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection 
pour 3 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 
2022-1209 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant dél it, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d 'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~l de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices admin istratives 

~ 
Amélie DUBOISSET 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322827 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M OFFROY Laurent pour le compte de l'établissement KEOLIS Bordeaux 
Metropole implanté à l'adresse 12 bd Antoine Gautier à 33022 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement KEOLIS Bordeaux Metropole est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 12 bd Antoine Gautier 33022 Bordeaux un système de 
vidéoprotection pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-1256 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signatu re du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détru its dans un délai maximum de 7 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d 'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département.;t\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322828 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civ il ; 

VU l'arrê té du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les condition s de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'a rrê té de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde , du 21 novembre 2022 ; 

VU la de mande présentée par M YOUF Patrick pour le compte de l'établissement L OVALIE implanté à 
l'adresse 8 avenue Thiers à 33100 Bordeaux en vue d'obten ir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de v idéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la lo i ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement L OVALIE est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 8 avenue Thiers 33100 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 5 
caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier 
enreg istré sous le n° 2022-1257 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présente r une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la sa lle de v is ionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En appl ication de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'admin istration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementa,.. \ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des Actes 
Administratifs de la Préfecture . 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

g) 
Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322829 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MICHALON Thibault pour le compte de l'établissement PICKUP SERVICES 
implanté à l'adresse 68 rue des rosiers à 93400 Saint Ouen en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement PICKUP SERVICES est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 262 cours Gambetta 33400 Talence un système de vidéoprotection 
pour 1 caméra intérieure en zone accessible au public conformément au dossier enreg istré sous le n° 2022-
1270 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enreg istrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des cond itions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementà\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322830 du 2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine , préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme BROCHET Séverine pour le compte de l'établissement Pharmacie 
Borchet Plaziat implanté à l'adresse 254 rue Judaïque à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commiss ion de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Pharmacie Borchet Plaziat est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 254 rue Judaïque 33000 Bordeaux un système de 
vidéoprotection pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enreg istré 
sous le n° 2022-1271 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 29 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispos itions du Code de la sécurité 
intérieure , notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5: Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322831 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérièure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civ il ; 

VU l'a rrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet d e la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M LEBLANC Pascal pour le compte de l'établissement CWF SAS implanté à 
l'adresse 6 rue de la T isonnière à 85500 Les Herbiers en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la lo i ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement CWF SAS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre e n oeuvre à l'adresse 7 rue Euclide 33700 Mérignac un système de vidéoprotection pour 2 caméras 
intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enreg istré sous le n° 2022-1272 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un systè me préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traiteme nt des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérie ure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recou rs sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département.;:_\. de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplai re leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322832 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU Je décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M DE BACKER Wouter pour Je compte de l'établissement SAS Action France 
implanté à J'adresse 11 rue de Cambrai à 75019 Paris en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que Je système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS Action France est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 1 rue Robert schumann 33170 Gradignan un système de 
vidéoprotection pour 14 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-1277 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours . 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementc1.\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322833 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme NDALANA Merlene pour le compte de l'établissement MN Auto implanté 
à l'adresse 100 cours du Quebec à 33300 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement MN Auto est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 100 cours du Quebec 33300 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 1 caméra 
intérieure en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1288 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détru its dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enreg istrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enreg istrements du système 
de vidéoprotection sont indiv iduellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être reti rée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gau lle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenQ.\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322834 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MAITRE Philippe pour le compte de l'établissement Picard implanté à 
l'adresse place de la Résistance à 92130 Issy les Moulineaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fin alités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Picard est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 14 allée Serr 33000 Bordeaux un système de v idéoprotection pour 4 caméras intérieures 
en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1290 sous réserve de la 
déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préa lablement autorisé, il est conseillé de 
présente r une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v isionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enreg istrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

!fr 
Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322835 du 2 O OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M CARRIERE Patrick pour le compte de l'établissement EARL La Perle Des 
Profondeurs implanté à l'adresse 10 Port du Rocher à 33260 La Teste de Buch en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement EARL La Perle Des Profondeurs est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 10 Port du Rocher 33260 La Teste de Buch un sys tème de 
vidéoprotection pour 2 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1289 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de s ignature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
stricte ment interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
inté rieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

444



En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, rég ionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travai l, Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recou rs sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qul le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie DUBOISSET 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

445



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322836 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme PAGES Florence pour le compte de l'établissement SGBM implanté à 
l'adresse 57 CC Rue du Château D'Eau à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SGBM est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 57 CC Rue du Château D'Eau 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 5 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enreg istré sous le n° 2022-0973 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarch ique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenR \ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322837 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M THOMAS Nicolas pour le compte de l'établissement Les Hespérides Saint 
Christoly implanté à l'adresse 4 rue de Beaubadat à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Les Hespérides Saint Christoly est autorisé dans les cond itions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 4 rue de Beaubadat 33000 Bordeaux un sys tème de 
vidéoprotection pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-0970 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valab le cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d 'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civi l, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal admin istratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Améli/ŒJ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322838 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M PRAICHEUX Samuel pour le compte de l'établissement Chilli Wine Solution 
implanté à l'adresse 8 rue de Docteur Roux à 33150 Cenon en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Chilli Wine Solution est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 8 rue de Docteur Roux 33150 Cenon un système de vidéoprotection 
pour 1 caméra extérieure conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1005 sous réserve de la 
déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. . . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenQ-\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amél~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322839 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'a rrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquita ine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M CAPPON Antoine pour le compte de l'établissement City implanté à 
l'adresse 69 rue Camille Godard à 33300 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fina lités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement City est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 69 rue Camille Godard 33300 Bordeaux un système de v idéoprotection pour 14 caméras 
intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1003 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d 'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gau lle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~.\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

~ 
Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322840 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme TENERELLI Sabrina pour le compte de l'établissement RRG Pessac 
implanté à l'adresse 306 avenue Pasteur à 33600 Pessac en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement RRG Pessac est autorisé dans les cond itions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 306 avenue Pasteur 33600 Pessac un système de v idéoprotection pour 6 
caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1001 sous réserve de la 
déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouva11t accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenU\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

@ 
Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322841 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aqu itaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M JOYON Mathieu pour le compte de l'établissement COB Clinique 
Osteopatique implanté à l'adresse 84 rue de la Rousselle à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement COB Clinique Osteopatique est autorisé dans les cond itions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 84 rue de la Rousselle 33000 Bordeaux un système de 
vidéoprotection pour 4 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enreg istré 
sous le n° 2021-0725 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra fa ire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travai l, Code civil, Code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qJi le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

/fi) 
Amélie DUBOISSET 
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Ill .JI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322842 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BOYER David pour le compte de l'établissement Tandem Educadis Groupe 
implanté à l'adresse 10 rue Bleriaux Port Garonne à 33130 Bègles en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Tandem Educadis Groupe est autorisé dans les conditions f ixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 10 rue Bleriaux Port Garonne 33130 Bègles un système de 
vidéoprotection pour 4 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0733 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'a rticle L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civi l, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gau lle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322843 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquita ine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M TERIER Yannick pour le compte de l'établissement Société Hoteliè re de 
l'Aéroparc implanté à l'adresse chemin du Phare zone Aéroparc à 33700 Mérignac en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Société Hotelière de l'Aéroparc est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse chemin du Phare zone Aéroparc 33700 Mérignac un système 
de vidéoprotection pour 6 caméra intérieure en zone accessible au public conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0717 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d 'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementôL\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322844 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BACHMANN Christophe pour le compte de l'établissement Realités 
implanté à l'adresse 1 rue Lafaurie Monbadon à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Realités est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 1 rue Lafaurie Monbadon 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 2 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2021-0944 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4 . 
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En application de l'a rticle L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique , celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie DUBOISSET 

• 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322845 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M DEVOS Ludovic pour le compte de l'établissement LIDL implanté à 
l'adresse chemin Saint Eloi à 33610 Cestas en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement LIDL est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse rue René Cassagne 33150 Cenon un système de vidéoprotection pour 38 caméras 
intérieures en zone accessible au public et 3 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous 
le n° 2021-0939 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 10 jours. 

Article 3 : L'accès à la sa lle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendç1rmerie nationales p~uvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être cons idéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementél-1 de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture . 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322846 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BIDAULT Ron an pour le compte de l'établissement Les Petits Cageots 
implanté à l'adresse 246 avenue de Thouars à 33400 Talence en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Les Petits Cageots est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 246 avenue de Thouars 33400 Talence un système de vidéoprotection 
pour 1 caméra intérieure en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier 
enreg istré sous le n° 2021-0802 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enreg istrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

~ 
Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322847 du 2 0 f)J:r ?022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aqu itaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Directeur de la Sécurité et de la Prévention des incivilités pour le compte de 
l'établissement La Poste implanté à l'adresse 52 rue Georges Bonnac à 33093 Bordeaux en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement La Poste est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 3 avenue Roger Schwob 33150 Cenon un système de vidéoprotection pour 4 caméras 
intérieures en zone accessible au public et 2 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous 
le n° 2022-0957 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant pCcéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322848 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M DE MEAUX Aurél ien pour le compte de l'établissement Electra implanté à 
l'adresse 21 rue Lamartine à 59290 Wahqueha l en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Electra est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œ uvre à l'adresse 6 rue Salvador Dali 33140 Villenave d'Ornon un système de vidéoprotection pour 2 
caméras extérieures conformément au dossier enreg istré sous le n° 2022-0950 sous réserve de la 
déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v isionnage, d'e nregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enreg istrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gau lle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~ \ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

471



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322849 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certifi cation des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M TAQUI Julien pour le compte de l'établissement Taquipneu SAS implanté à 
l'adresse 1220 avenue de l'Europe à 82000 Montauban en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sû reté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Taquipneu SAS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre e n œuvre à l'adresse 4 avenue Marcel Dassault 33700 Mérignac un sys tème de vidéoprotection pour 
3 caméras intérieures en zone accessible au public et 3 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0948 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie natio.nales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département;)..\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qul le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélfli2:: 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322850 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveil lance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M TAQUI Julien pour le compte de l'établissement Taquipneu SAS implanté à 
l'adresse 1220 avenue de l'Europe à 82000 Montauban en vue d'obten ir l' autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fina lités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Taquipneu SAS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 24 avenue de la Somme 33700 Mérignac un système de vidéoprotection pour 2 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-094 7 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable c inq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d 'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'a rticle L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enreg istrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des cond itions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementd-\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qu'i le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322851 du 2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gi ronde ; 

VU l'a rrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M TAQUI Julien pour le compte de l'établissement Taquipneu SAS implanté à 
l'adresse 1220 avenue de l'Europe à 82000 Montauban en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux f inalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement Taquipneu SAS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 253 avenue Pasteur 33600 Pessac un sys tème de vidéoprotection pour 2 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0946 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est va lable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux info rmations enregistrées est réglé par les disposit ions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322852 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M TAQUI Julien pour le compte de l'établissement Taqu ipneu SAS implanté à 
l'adresse 1220 avenue de l'Europe à 82000 Montauban en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fina lités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Taquipneu SAS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 4bis rue du courant 33310 Lormont un système de vidéoprotection pour 3 
caméras intérieures en zone accessible au public et 3 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0945 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d 'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispos itions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses a rticles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

478



En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut fa ire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322853 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M GAUTHIER Laurent pour le compte de l'établissement PICOTY RESEAU 
SAS implanté à l'adresse 77 rue de la croix de Monjous à 33150 Gradignan en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement PICOTY RESEAU SAS est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 77 rue de la croix de Monjous 33150 Gradignan un système de 
vidéoprotection pour 1 caméra intérieure en zone accessible au public et 5 caméras extérieures 
conformément au dossier enreg istré sous le n° 2022-0966 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant dél it, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, rég ionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de ca ractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Améli 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

481



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322854 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'a rrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MARCONNET Walter pour le compte de l'établissement Volvo Trucks 
implanté à l'adresse rue Henri Delattre à 33521 Bruges en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sû reté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Volvo Trucks est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse rue Henri Delattre 33521 Bruges un système de vidéoprotection pour 5 caméras 
intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0975 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est va lable c inq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préa lablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'a rticle L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenfô.\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322855 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrê té du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M DUFOIR Stephane pour le compte de l'établissement Dalexfra implanté à 
l'adresse avenue de Guyenne à 33370 Artigues Près Bordeaux en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Dalexfra est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œ uvre à l'adresse avenue de Guyenne 33370 Artigues Près Bordeaux un système de vidéoprotection 
pour 65 caméras intérieures en zone accessible au public et 33 caméras extérieures conformément au 
dossier enregistré sous le n° 2022-1242 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable c inq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détru its dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habi litée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérie ure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
-d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la dat~ de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture . 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322856 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'artic le 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécu rité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M ANDREOTTI Nicolas pour le compte de l'établissement Metpark implanté à 
l'adresse 9 terrasse Front du Médoc à 33076 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Metpark est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 3 rue des Echoppes 33800 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 43 caméras 
intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1 241 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de v idéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantie l devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gau lle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal admin istratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~ \ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322857 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BOUATROUS Dridji pour le compte de l'établissement Brico Dépôt implanté 
à l'adresse avenue de Peyrou à 33370 Artigues Près Bordeaux en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Brico Dépôt est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse avenue de Peyrou 33370 Artigues Près Bordeaux un système de 
vidéoprotection pour 11 caméras intérieures en zone accessible au public et 5 caméras extérieures 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1238 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminai re ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5: Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d 'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

V 
Amélie DUBOISSET 

I 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322858 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installate urs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme JORIGNE Od ile pour le compte de l'établissement SARL Financiere du 
Square implanté à l'adresse 7 avenue du Binghamton à 33260 La Teste de Buch en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL Financiere du Square est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 7 avenue du Binghamton 33260 La Teste de Buch un système 
de vidéoprotection pour 1 caméra intérieure en zone accessible au public et 3 caméras extérieures 
conformément au dossier enreg istré sous le n° 2022-1 197 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v isionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5: Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal ... }. 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322859 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de s ignature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme KRANTZ Ingrid pour le compte de l'établissement A Corps Parfait 
implanté à l'adresse 295 avenue du Médoc à 33320 Eysines en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement A Corps Parfait est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 295 avenue du Médoc 33320 Eysines un système de vidéoprotection pour 2 
caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-1 190 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure , notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables , la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture . 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322860 du 2 0 OF.r.. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'a rrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme WOOD Francesca pour le compte de l'établissement SAS Spod is 
implanté à l'adresse 5 place de la République à 75003 Paris en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS Spodis est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse CC Rives D'arcins 33130 Bègles un système de vidéoprotection pour 5 caméras 
intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1189 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 28 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispos itions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

@ 
Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322861 du 2 0 DEC. ?022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes; 

VU l'a rrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par Mme RIPAULT Méline pour le compte de l'établissement Le 36 implanté à 
l'adresse 61 quai Richelieu à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Le 36 est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 61 quai Richelieu 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 2 caméras 
intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1181 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

496



En application de l'a rticle L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles el le a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travai l, Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'admin istration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementc1,.\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amé~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322862 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 201 9 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par Mme MOAL Solène pour le compte de l'établissement SAS Lou et Romy 
implanté à l'adresse 25 rue Fondaudège à 33200 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS Lou et Romy est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse 25 rue Fondaudège 33200 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 4 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enreg istré sous le n° 2022-11 03 
sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la sa lle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préa lablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département\.\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

li) 
Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322863 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M SELLIER Guillaume pour le compte de l'établissement Les Fermetures 
Françaises implanté à l'adresse 5 allée Joseph Cugnot à 33700 Mérignac en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Les Fermetures Françaises est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 5 allée Joseph Cugnot 33700 Mérignac un système de 
vidéoprotection pour 5 caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1084 sous réserve de la déclaration de mise en service 
du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 
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Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont ind ividuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département.:)..\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322864 du 2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M SARRAILH Florian pour le compte de l'établissement SNC Tabac du Golf 
implanté à l'adresse rue des Azalées à 33320 Eysines en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SNC Tabac du Golf est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse rue des Azalées 33320 Eysines un système de vidéoprotection pour 4 
caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2022-0953 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valab le cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité respon sable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses a rticles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementd--\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

503



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322865 du · 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civ il ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M GILET Mathieu pour le compte de l'établissement SAS Hôtel le Nautic 
implanté à l'adresse 20 bd de la Plage à 33120 Arcachon en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SAS Hôtel le Nautic est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 20 bd de la Plage 33120 Arcachon un système de vidéoprotection pour 
1 caméra intérieure en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2022-0923 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 

Article 3: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de v idéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régiona le, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie DUBOISSET 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

505



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Frate mité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3311117 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civ il ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MAITRE Philippe pour le compte de l'établissement Picard implanté à 
l'adresse 19 place de la Résistance à 92130 Issy les Moulineaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Picard est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 25-27 avenue du Général Leclerc 33600 Pessac un sys tème de vidéoprotection pour 3 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2011-0125 
op 2021-1 221 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enre~ istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préa lablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des cond itions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civi l, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~ \ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3306112 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MAITRE Philippe pour le compte de l'établissement Picard implanté à 
l'adresse 19 place de la Résistance à 92130 Issy les Moulineaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Picard est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 20 avenue de Verdun 33260 La Teste de Buch un système de vidéoprotection pour 3 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2011-0847 
op 2022-0998 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de s ignature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture . 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3309090 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MAITRE Philippe pour le compte de l'établissement Picard implanté à 
l'adresse 19 place de la Résistance à 92130 Issy les Moulineaux en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Picard est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œ uvre à l'adresse 56 rue du Château d'eau 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 3 caméras 
intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2009-0046 op 2020-
0373 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est va lable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérie ure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gau lle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenb.\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

511



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3306112 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civ il ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aqu itaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aqu itaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MAITRE Philippe pour le compte de l'établissement Picard implanté à 
l'adresse 19 place de la Résistance à 92130 Issy les Moulineaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Picard est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 19 avenue Gallieni 33700 Mérignac un système de vidéoprotection pour 4 caméras 
intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2011-0852 op 2022-
0908 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses a rticles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementd-\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3306112 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrê té du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de s ignature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MAITRE Philippe pour le compte de l'établissement Picard implanté à 
l'adresse 19 place de la Résistance à 92130 Issy les Moulineaux en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de v idéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Picard est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 560 cours de la Libération 33400 Tale nce un système de vidéoprotection pour 3 caméras 
intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2011-0853 op 2022-
0907 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette a utorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté . 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une e nquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
stricteme nt interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
inté rieure , notamme nt ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique , celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenB.,\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Frate mité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317440 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'a rticle 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'a rrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MAITRE Philippe pour le compte de l'établissement Picard implanté à 
l'adresse 19 place de la Résistance à 92130 Issy les Moulineaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Picard est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'ad resse CC 17 rue Pierre Louis de Jabrun 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 4 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enreg istré sous le n° 2017-0684 
op 2022-0917 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v isionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenG.\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3306112 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la rég ion Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquita ine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MAITRE Philippe pour le compte de l'établissement Picard implanté à 
l'adresse 19 place de la Résistance à 92 130 Issy les Moulineaux en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Pica rd est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 11 3 avenue du Général de Gaulle 33500 Libourne un système de vidéoprotection pour 3 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2011-085 1 
op 2022-0649 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flag rant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 1 Ojours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d 'implantation du système sont chargés , chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

jJ@ 
Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêtén°3311257du 2 0 OEC . 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M EDON Samuel pour le compte de l'établissement Sephora implanté à 
l'ad resse 41 rue Ybry à 92576 Neuilly Sur Seine en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Sephora est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 2 rue Gambetta 33500 Libourne un système de v idéoprotection pour 7 caméras 
intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 201 1-0483 op 2022-
11 26 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
inté rieure , notamment ses a rticles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont indiv iduellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

AmlifzET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3304014 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'a rrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine , préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M EDON Samuel pour le compte de l'établissement Sephora implanté à 
l'adresse 41 rue Ybry à 92576 Neuilly Sur Seine en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Sephora est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 5060 rue Sainte Catherine 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 5 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enreg istré sous le n° 2013-0738 
op 2022-0768 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage , d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérie ure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de ca ractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementà.l de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3311186 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M EDON Samuel pour le compte de l'établissement Sephora implanté à 
l'adresse 41 rue Ybry à 92576 Neuilly Sur Seine en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Sephora est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse CC Bordeaux Lac 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 6 caméras 
intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2011-0202 op 2022-
0769 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure , notamment ses a rticles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

/fi:! 
Amél ie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°2298014 du 2 0 Df r.. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par Directeur de la Sécurité et de la Prévention des incivilités pour le compte de 
l'établissement La Poste implanté à l'adresse 52 rue Georges Bonnac à 33093 Bordeaux en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fina lités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement La Poste est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œ uvre à l'adresse Le Bourg 33290 Le Pian Médoc un système de vidéoprotection pour 2 caméras 
intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier enregistré sous le 
n° 2016-017 4 op 2022-1111 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Â1 
Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3398014 du 2 0 DEC, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Directeur de la Sécurité et de la Prévention des incivilités pour le compte de 
l'établissement La Poste implanté à l'adresse 52 rue Georges Bonnac à 33093 Bordeaux en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement La Poste est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 14 rue du Bourg 33360 Latresne un système de vidéoprotection pour 3 caméras 
intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enreg istré sous le n° 2016-0541 op 2022-
1110 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant .accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d 'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

529



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3398014 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Directeur de la Sécurité et de la Prévention des incivilités pour le compte de 
l'établissement La Poste implanté à l'adresse 52 rue Georges Bonnac à 33093 Bordeaux en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établ issement La Poste est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 8 rue Fort Bayard 33420 Branne un système de vidéoprotection pour 2 caméras 
intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2016-0551 op 2022-
1119 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3398014 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet d e la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aqu itaine , préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Directeur de la Sécurité et de la Prévention des incivilités pour le compte de 
l'établissement La Poste implanté à l'adresse 52 rue Georges Bonnac à 33093 Bordeaux en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de v idéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux f inalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement La Poste est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse rue du maréchal Ornano 33780 Soulac sur Mer un système de vidéoprotection pour 2 
caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2016-0553 op 2022-111 2 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préa lablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recou rs gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRON DE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3398014 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurve illance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 201 9 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Directeur de la Sécurité et de la Prévention des incivilités pour le compte de 
l'établissement La Poste implanté à l'adresse 52 rue Georges Bonnac à 33093 Bordeaux en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de v idéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement La Poste est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 1 bis rue Saint Exupery 3311 2 Saint Laurent du Médoc un système de vidéo protect ion 
pour 2 caméras inté rieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 
2016-0560 op 2022-1117 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est va lable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'auto risation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v is ionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure , notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5: Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Frate mité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3398014 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'artic le 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU Je décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Directeur de la Sécurité et de la Prévention des incivilités pour Je compte de 
l'établissement La Poste implanté à l'adresse 52 rue Georges Bonnac à 33093 Bordeaux en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'av is favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement La Poste est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 55 avenue de Libourne 33870 Vayres un sys tème de v idéoprotection pour 2 caméras 
intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2016-0581 op 2022-
111 8 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est va lable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis Je cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
inté rieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationa le à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

A 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3398014 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par Directeur de la Sécurité et de la Prévention des incivilités pour le compte de 
l'établissement La Poste implanté à l'adresse 52 rue Georges Bonnac à 33093 Bordeaux en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement La Poste est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 2 rue de la Fontaine 33240 Saint André de Cubzac un système de vidéoprotection pour 
4 caméras intérieures en zone accessible au public et 2 caméras extérieu res conformément au dossier 
enreg istré sous le n° 2016-0588 op 2022-1115 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage , d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX] . 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être cons idéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3398014 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signatu re à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Directeur de la Sécurité et de la Prévention des incivilités pour le compte de 
l'établissement La Poste implanté à l'adresse 52 rue Georges Bonnac à 33093 Bordeaux en vue d 'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement La Poste est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 4 place du Général de Gaulle 33360 Camblanes et Meynac un système de 
v idéoprotection pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2016-0594 op 2022-1114 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant dél it, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détru its dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispos itions du Code de la sécurité 
inté rie ure, notamment ses artic les L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribuna l administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3398014 du 2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest. préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Directeur de la Sécurité et de la Prévention des incivilités pour le compte de 
l'établissement La Poste implanté à l'adresse 52 rue Georges Bonnac à 33093 Bordeaux en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement La Poste est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 11 rue Manon Cormier 33810 Ambès un système de vidéoprotection pour 3 caméras 
intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2010-0370 op 2022-
1116 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est va lable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
inté rieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvar.it accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont i·ndividuellemènt désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3398014 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la rég ion Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Directeur de la Sécurité et de la Prévention des incivilités pour le compte de 
l'établissement La Poste implanté à l'adresse 52 rue Georges Bonnac à 33093 Bordeaux en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement La Poste est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 14 rue du Capitaine Guiraud 33320 Eysines un système de vidéoprotection pour 2 
caméras intérieures en zone accessible au public et 2 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2016-0610 op 2022-111 3 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d 'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Mons ieur le directeur département.}.\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3398014 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes; 

VU l'a rrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Directeur de la Sécurité et de la Prévention des incivilités pour le compte de 
l'établissement La Poste implanté à l'adresse 52 rue Georges Bonnac à 33093 Bordeaux en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement La Poste est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en oeuvre à l'adresse 5 rue Jean Moulin 33370 Artigues Près Bordeaux un système de vidéoprotection pour 
2 caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2016-0548 op 2022-0986 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valab le cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant dél it, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours . 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et a utorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317475 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieu re et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M LANGLET Jérôme pour le compte de l'établissement Bordeaux Metropole 
Arena implanté à l'adresse 48-50 avenue Jean Alfonsea à 33270 Floirac en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Bordeaux Metropole Arena est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 48-50 avenue Jean Alfonsea 33270 Floirac un système de 
v idéoprotection pour 20 caméras intérieures en zone accessible au public et 5 caméras extérieures 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2017-0865 op 2022-1072 sous réserve de la déclaration de 
mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3306085 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme BONCZYK Margot pour le compte de l'établissement Decathlon implanté 
à l'adresse Ldt Bonneau à 33270 Boulliac en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Decathlon est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse Ldt Bonneau 33270 Boulliac un système de vidéoprotection pour 20 caméras 
intérieures en zone accessible au public et 4 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous 
le n° 2011 -0123 op 2022-1223 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~ \ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3398084 du 2 0 OEC. 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'artic le 9 du code civ il ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la rég ion Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M DRESCHEL Simon pour le compte de l'établissement Aéroport de Bordeaux 
Mérignac implanté à l'adresse avenue Roland Garos 33700 Merignae en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Aéroport de Bordeaux Mérignac est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par 
les adresses suivantes : 

- l'avenue Roland Garros, 

- l'avenue de l'Argonne, 

- l'avenue de Bordeaux, 

- la rue Dauphine , 

- l'avenue de Bellevue et l'avenue de Beaudésert à Mérignac, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2011 -0409 op 2022-1036 sous rése rve de la déclaration de mise 

en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41 397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 
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Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementd-\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui te concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3317467 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M SOUBIE Christian pour le compte de l'établissement Centre Hospitalier de 
Libourne implanté à l'adresse 112 rue de la Marne 33505 Libourne en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vi'déoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Centre Hospitalier de Libourne est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par 
les adresses suivantes : 

' - l'établissement bordant les rues de la Marne, des Bordes, du docteur Schoelcher, de la Brdette et Ambroise 
Paré à Libourne, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2017-0861 op 2022-1302 sous réserve de la déclaration de mise 
en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'év iter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête prélimina ire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n',y ayanJ \pa& ' ur:ie fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services d.e la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, rég ionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civi l, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois. à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : . 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux. [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implçmtation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices ad · 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Frate mité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3314100 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme LEROY Yoanna pour le compte de l'établissement Business Coiffure 
Beauté implanté à l'adresse allée René Cassagne à 33310 Lormont en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Business Coiffure Beauté est autorisé dans les cond itions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse allée René Cassagne 33310 Lormont un système de 
vidéoprotection pour 7 caméras intérieures en zone accessible au public et 2 caméras extérieures 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2014-0159 op 2022-0686 sous réserve de la déclaration de 
mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 14 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interd it à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département }\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317434 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 201 9 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BORDENEUVE Benoit pour le compte de l'établissement Tereva implanté à 
l'adresse rue Denis Papin ZAC de Tartifume à 33130 Bègles en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fin al ités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Tereva est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse rue Denis Papin ZAC de Tartifume 33130 Bègles un système de vidéoprotection pour 4 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2017-0623 
op 2022-1064 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de f lag rant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la sa lle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute person ne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
inté rieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gau lle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département'l.\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317466 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M GOUDEMAND Bastien pour Je compte de l'établissement Salad & Co 
implanté à J'adresse 37 avenue du Président JFK à 33700 Mérignac en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Salad & Co est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à J'adresse 37 avenue du Président JFK 33700 Mérignac un système de vidéoprotection 
pour 3 caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier 
enregistré sous Je n° 2017-0838 op 2022-0909 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 14 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementà\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qu'i le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

/fi) 
Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317125 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'a rrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M ROSAMOND Jérémy pour le compte de l'établissement De Neuville SAS 
implanté à l'adresse 49 allée du 12 février 1934 à 77186 Noisiel en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement De Neuville SAS est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 57 rue du Château d'Eau 33300 Bordeaux un système de v idéoprotection pour 
2 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2016-
0431 op 2022-0902 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminai re ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enreg istrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département;) . .\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

@ 
Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3312273 du 2 0 Utl. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M LEBLANC Pierre pour le compte de l'établissement Netto implanté à 
l'adresse route de Bazas à 33210 Langon en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Netto est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse route de Bazas 33210 Langon un système de vidéoprotection pour 20 caméras intérieures 
en zone accessible au public et 3 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2011-
0423 op 2022-1228 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérie ure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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If .JI 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317504 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civ il ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine , préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M CURINIER Julien pour le compte de l'établissement Hôtel Ibis Budget 
implanté à l'adresse chemin de Sarcignan à 33140 Villenave d'Ornon e n vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Hôtel Ibis Budget est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse chemin de Sarcignan 33140 Vi llenave d'Ornon un sys tème de vidéoprotection 
pour 4 caméras intérieures en zone accessible au public et 2 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2017-0667 op 2022-1125 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire . les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 7 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recou rs hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~I de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qÙi le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3312175 du 2 0 DEC . 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BOIDIN Bernard pour le compte de l'établissement SARL Camping du 
Paradis implanté à l'adresse 8 rue de Fourthon à 33112 Saint Laurent du Médoc en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL Camping du Paradis est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 8 rue de Fourthon 3311 2 Saint Laurent du Médoc un système 
de vidéoprotection pour 2 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2012-0079 op 
2022-0622 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judicia ire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interd it à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3315304 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'a rticle 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MORALES Christophe pour le compte de l'établissement DBF Bordeaux 
Rive Droite implanté à l'adresse 9 avenue du Millac à 33370 Artigues Près Bordeaux en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement DBF Bordeaux Rive Droite est autorisé dans les cond itions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 9 avenue du Millac 33370 Artigues Près Bordeaux un système 
de vidéoprotection pour 15 caméras extérieures conformément au dossier enreg istré sous le n° 2015-0391 
op 2020-0974 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables , la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal .. . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de ca ractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hié rarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementi\-\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317455 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civ il ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'a rrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par Mme RANGEARD Rosine pour le compte de l'établissement Camping les 
Ourmes implanté à l'adresse 90 avenue du Lac à 33990 Hourtin en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Camping les Ourmes est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 90 avenue du Lac 33990 Hourtin un système de vidéoprotection pour 6 
caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2017-0768 op 2022-0772 sous réserve 
de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 24 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par Je chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur Je général commandant Je groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Frate mité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3311068 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M THIMOTHEE Nicolas pour le compte de l'établissement ECF Institut de 
Formation professionnelle implanté à l'adresse 1 rue Thierry Sabine à 33700 Mérignac en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement ECF Institut de Formation professionnelle est autorisé dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 1 rue Thierry Sabine 33700 Mérignac un système de 
vidéoprotection pour 5 caméras intérieu res en zone accessible au public et 3 caméras extérieures 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2011-0004 op 2021-0023 sous réserve de la déclaration de 
mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementêi.t de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Améli~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3315032 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquita ine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M APOUEY Jean Bernard pour le compte de l'établissement Hotel Ibis Style 
Bordeaux implanté à l'adresse 68 rue de Tauzia à 33800 Bordeaux en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement Hotel Ibis Style Bordeaux est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'ad resse 68 rue de Tauzia 33800 Bordeaux un sys tème de 
v idéoprotection pour 3 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2014-0602 op 2020-0267 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de s ignature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flag rant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'au ra pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenG..\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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li .li 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Frate mité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3312302 du 2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M LEBLANC Pierre pour le compte de l'établissement lntermarché implanté à 
l'adresse 44 rue Jules Ferry à 33210 Langon en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement c;l 'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement lntermarché est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 44 rue Jules Ferry 33210 Langon un système de vidéoprotection pour 55 
caméras intérieu res en zone accessible au public et 8 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2012-0328 op 2022-1227 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v isionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et a utorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX) ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317134 du 2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M RHOUM Jérémy pour le compte de l'établissement S&L LVME implanté à 
l'adresse 10 avenue de l'Europe à 75016 Paris en vue d 'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement S&L LVME est autorisé dans les conditions fixées au prése nt arrêté à 
mettre en œ uvre à l'adresse 41 rue Edmond Besse 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 2 
caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2016-0668 op 2020-0961 sous réserve 
de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture . 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amé~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3318054 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes; 

VU l'a rrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 201 9 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M GIRARD Cédric pour le compte de l'établissement SARL Girard Autos 
implanté à l'adresse 1 route du Landat à 33250 Cissac Médoc en vue d'obten ir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL Girard Autos est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 1 route du Landat 33250 Cissac Médoc un système de vidéoprotection 
pour 2 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2017-0905 op 2022-0914 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagra nt délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de v idéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Mons ieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3312037 du 2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M CLOSSE Olivier pour le compte de l'établissement SNC Tabac de la Poste 
implanté à l'adresse 4 place Georges Chaigne à 33190 La réole en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SNC Tabac de la Poste est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 4 place Georges Chaigne 33190 La réole un système de 
vidéoprotection pour 4 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2011-0649 op 2022-1144 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

584



En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317349 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M DELAVIE Damien pour le compte de l'établissement Systonic implanté à 
l'adresse 2-4 rue Eugène Chevreuil à 33600 Pessac en vue d'obten ir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Systonic est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse 2-4 rue Eugène Chevreuil 33600 Pessac un système de vidéoprotection pour 3 
caméras intérieures en zone accessible au public et 2 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2017-0366 op 2022-0673 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés . . 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~ \ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3311199 du 2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M THIMOTHEE Olivier pour le compte de l'établissement ECF CESR 33 
implanté à l'adresse 9 rue du Pinsan à 33320 Eysines en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement ECF CESR 33 est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 9 rue du Pinsan 33320 Eysines un système de vidéoprotection pour 5 caméras 
intérieures en zone accessible au public et 3 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous 
le n° 201 1-0258 op 2022-0371 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la sa lle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5: Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementü de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317271 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'a rrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M DOUANGHRACHANH By pour le compte de l'établissement Bistro Régent 
implanté à l'adresse 75 avenue de Branne à 33370 Tresses en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Bistro Régent est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 75 avenue de Branne 33370 Tresses un sys tème de vidéoprotection pour 2 
caméras intérieures en zone accessible au public et 4 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2017-0173 op 2022-0994 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du prése nt arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3315013 du 2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civ il ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M RHOUM Jérémy pour le compte de l'établissement JSR implanté à 
l'adresse 10 avenue de l'Europe à 75016 Paris en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement JSR est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse CC Mérignac Soleil 33701 Mérignac un système de vidéoprotection pour 4 caméras 
intérie ures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2014-0476 op 2022-
0355 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la sa lle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5: Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables , la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département:J.\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3315135 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet d e la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M RHOUM Jérémy pour le compte de l'établissement JSR implanté à 
l'ad resse 10 avenue de l'Europe à 75016 Paris en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationa le ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement JSR est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse rue des Frères Lumières 33320 Bèg les un système de v idéoprotection pour 3 caméras 
intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2015-0011 op 2022-
0351 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté . 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement a utorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v isionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure , notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemeny.\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Améli;;fi2 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3316221 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M RHOUM Jérémy pour le compte de l'établissement JSR implanté à 
l'adresse 10 avenue de l'Europe à 75016 Paris en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement JSR est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse 25 rue Sainte Catherine 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 4 caméras 
intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2016-0069 op 2022-
0352 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civi l, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gau lle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenQ.\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3316220 du 2 0 DEC. 20lZ 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M RHOUM Jérémy pour le compte de l'établissement JSR implanté à 
l'adresse 10 avenue de l'Europe à 75016 Paris en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement JSR est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse avenue Carnot 33310 Lormont un système de vidéoprotection pour 4 caméras intérieures 
en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2016-0068 op 2022-0354 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d 'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables , la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civi l, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarch ique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département.;t\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qûi le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Améltft 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3310075 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M FAUGEROLAS Patrick pour le compte de l'établissement Centre hospitalier 
Sud-Gironde implanté à l'adresse place Saint Michel à 33192 La réale en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Centre hospitalier Sud-Gironde est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse rue Paul Langevin 33210 Langon un système de 
vidéoprotection pour 4 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2010-0100 op 2022-0696 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut fa ire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3311072 du 2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M Le MILBEAU Luc pour le compte de l'établissement Reseau Club Bouygues 
Telecom implanté à l'adresse 1315 avenue le Technopole à 92360 Meudon La Forêt en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Reseau Club Bouygues Telecom est autorisé dans les cond itions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse CC 33 avenue Général de Gaulle 33500 Libourne un système 
de vidéoprotection pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2011-0032 op 2022-0512 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5: Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3314020 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M Le MILBEAU Luc pour le compte de l'établissement Reseau Club Bouygues 
Telecom implanté à l'adresse 1315 avenue le Technopole à 92360 Meudon La Forêt en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement Reseau Club Bouygues Telecom est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse CC Mérignac Soleil 33700 Mérignac un système de 
vidéoprotection pour 3 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2013-0736 op 2022-0510 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enreg istrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarch ique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3314018 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécu rité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M Le MILBEAU Luc pour le compte de l'établissement Reseau Club Bouygues 
Telecom implanté à l'adresse 1315 avenue le Technopole à 92360 Meudon La Forêt en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de v idéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Reseau Club Bouygues Telecom est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œ uvre à l'adresse Galerie CC 33130 Bègles un système de vidéoprotection pour 2 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier en registré sous le n° 2013-0734 
op 2022-0508 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valab le cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préa lablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant dél it , d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détru its dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX). 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département;)..\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture . 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317405 du 2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'a rrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'a rrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M LOREFICE Jean Michel pour le compte de l'établissement Centre de 
Vacances Euronat SA implanté à l'adresse ldt Depee à 33590 Grayan et l'Hopital en vue d'obtenir 
l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Centre de Vacances Euronat SA est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse ldt Depee 33590 Grayan et l'Hopital un sys tème de 
vidéoprotection pour 2 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2016-0439 op 
2022-1017 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérie ure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de ca ractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3316305 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M Gervereau Matthieu pour le compte de l'établissement Vintage Bar implanté 
à l'adresse 45 rue Saint James à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Vintage Bar est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 45 rue Saint James 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 3 
caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier 
enregistré sous le n° 2015-0764 op 2022-0995 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX] . 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département;)..\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322866 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'a rticle 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aqu itaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M ENEA Vlad pour le compte de l'établissement Orange France Telecom 
implanté à l'adresse 33 route de Pauillac à 33320 Eysines en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Orange France Telecom est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse avenue de la Somme CC Mérignac Soleil 33700 Mérignac un sys tème 
de vidéoprotection pour 6 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier 
enregistré sous le n° 201 2-01 61 op 2019-1007 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 20 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d 'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

/(§j;) 
Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3311156 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète d e la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M TEYSSIERE Jacques pour le compte de l'établissement Bar Tabac 
L'Esquirey implanté à l'adresse 1 rue du Port à 33260 La Teste de Buch en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Bar Tabac L'Esquirey est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 1 rue du Port 33260 La Teste de Buch un système de vidéoprotection 
pour 5 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 
2011-0180 op 2022-1307 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 15 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérie ure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d 'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementJ..\ de la sécurité publique et le 
\ 

maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3314146 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M MALDONADO Jean Francois pour le compte de l'établissement Tabac le 
Select implanté à l'adresse 127 avenue de la Somme à 33700 Mérignac en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonction nement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Tabac le Select est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 127 avenue de la Somme 33700 Mérignac un système de vidéoprotection pour 
4 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2014-
0284 op 2022-1295 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département).\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317104 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'a rrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M ROUX Guillaume pour le compte de l'établissement Lavance Exploitation 
implanté à l'adresse allée de Gerhoui à 35650 Le Rheu en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Lavance Exploitation est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 2 allée des Conviviales 33700 Mérignac un système de vidéoprotection 
pour 1 caméra extérieure conformément au dossier enregistré sous le n° 2016-0421 op 2022-1296 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est va lable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d 'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'a rticle L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenb..\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie@" 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317429 du 2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M CHAREST Étienne pour le compte de l'établissement Au Nouveau Monde 
implanté à l'adresse 2 rue des Boucheries à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Au Nouveau Monde est autorisé dans les cond itions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 2 rue des Boucheries 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection 
pour 4 caméras intérieures en zone accessible au public et conformément au dossier enregistré sous le n° 
2017-0569 op 2022-1121 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX] . 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemeno.\_ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317424 du 2 Q DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'artic le 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M SCHWESIG Jens pour le compte de l'établissement Aldi Marché Cestas 
SARL implanté à l'adresse ZAC du Pot au Pin à 33610 Cestas en vue d'obteni r l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de v idéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Aldi Marché Cestas SARL est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 57 avenue de l'Aquitaine 33560 Saint Eulalie un sys tème de 
v idéoprotection pour 4 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2017-0506 op 2022-1300 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 10 jours. 

Article 3 : L'accès à la sa lle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure , notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'a rticle L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil, Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3312150 du 2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par Mme MICHEL Elodie pour le compte de l'établissement Leroy Merlin implanté à 
l'adresse CC Auchan ZAC de Bonneau 33270 Bou liac en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection au sein' d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sû reté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fina lités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Leroy Merlin est autorisé dans les cond itions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre v idéo protégé délimité par les· adresses 
suivantes: 

- rue de la G abarre , 

- route nationale 230, 

- quai de la Souys à Bouliac, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2012-0016 op 2022-1006 sous réserve de la déclaration de mise 

en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41 397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www. gironde. gouv. fr 
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Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le c~s ~d:u!'\e-: ijnq'ùêJe de flagrant . délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système du de son exploitation. 

Article 4 .: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du ·code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection son·t individuellement dé.signés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configu ration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente ·autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travai l, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d 'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementol de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfectu"re. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices~ 

Amélie~T 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317331 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M ALACH M'Bareck pour le compte de l'établissement Hôtel Massilia implanté 
à l'adresse 4 rue de la Boetie à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fina lités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Hôtel Massilia est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 4 rue de la Boetie 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 3 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enreg istré sous le n° 2017-0179 
op 2022-1 230 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est va lable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 25 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil , Code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'i ntéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département&~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amél/fii! 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317332 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'a rticle 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M ALACH M'Bareck pour le compte de l'établissement Hôtel Massilia implanté 
à l'adresse 119-121 rue de la Benauge à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Hôtel Massilia est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'ad resse 119-121 rue de la Benauge 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection 
pour 6 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 
2017-01 80 op 2022-1229 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 25 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de v isionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementd--\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

629



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3317333 du 2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M ALACH M'Bareck pour le compte de l'établissement Hôtel Massilia implanté 
à l'adresse 34 rue Saint Seurin à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Hôtel Massilia est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 34 rue Saint Seurin 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 6 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2017-0181 
op 2022-1231 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valab le cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 25 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales poL:Jvant accéder en permanence aux images et enreg istrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique , celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département ~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des Actes 
Admin istratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Jsf) 
Amélie DUBOISSET 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3317301 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité inté rieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant défin ition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les cond itions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aqu itaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M LEWIS Dean pour le compte de l'établissement Université de Bordeaux 
implanté à l'adresse 35 place Pey Berland 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Université de Bordeaux est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les 
adresses suivantes : 

- 3ter Place de la Victoire , 

- rue Paul Broca, 

- rue Leyteire, 

- rue Elie Gintrac, 

- rue de Candale et rue Gratiolet à Bordeaux, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2017-0394 op 2022-1 138 sous réserve de la déclaration de mise 

en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 
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Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité respon sable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra fa ire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions péna les applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du trava il, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de ca ractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un déla i de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département;;i.,,\ · de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui e concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices admi · tratives, 

Amér 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322867 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA. sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la de mande présentée par Mme BAJOLLE Angèle pour le compte de l'établissement Will Distribution 
implanté à l'adresse 263 rue Judaïque à 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Will Distribution est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 36 place Gambetta 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 8 
caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier en reg istré sous le n° 2017-0645 
op 2022-1123 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 10 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieu re, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail , Code civil, Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementot\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322894 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le Code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à 
R. 253-4; 

VU l'article 9 du Code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et 
ses annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'a rrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022; 

VU la demande présentée par M GOUEDARD Anthony pour le compte de l'établissement Gendarmerie de 
Cadillac implanté à l'adresse 2 avenue Joseph Caussil à 33410 Cadillac en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Gendarmerie de Cadillac est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 2 avenue Joseph Caussil 33410 Cadillac un système de vidéoprotection 
pour 2 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2017-1019 op 2022-1313 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être 
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement 
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est rég lé par les dispositions du Code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 
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En application de l'article L. 252-3 du Code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et 
de la gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système 
de vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à 
compétence départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès 
des services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de 
changement dans la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du Code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en 
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (Code du 
travail, Code civil , Code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie 
et le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am~T 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3321238B du 2 O DEC. 2022 
modifiant l'arrêté n°3321238 du 12/04/21 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aqu itaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3321238 du 12/04/21 portant autorisant d'un système de vidéprotection ; 

VU la demande présentée par Mme GAGNEPAIN Charlotte pour le compte de l'établissement la Bijouterie 
Guerite implanté à l'adresse 25 rue de la République 33220 Sainte Foy La Grande en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sû reté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementa le de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement la Bijouterie Guerite est autorisé dans les cond itions fixées au présent arrêté à 
modifier et mettre en œuvre à l'adresse 25 rue de la République 33220 Sainte Foy La Grande un système de 
vidéoprotection pour 4 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n°2020-1108 op 2022-1104. ainsi que de la déclaration de mise en service du système. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3321238du 12/04/21 susvisé. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv. fr 
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Article 2 : Les modifications portent sur I' ajout de caméra. 

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3321238 du 12/04/21 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polic~tratives, 

Amél~SET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3311193B du 2 0 DEC. 2022 
modifiant l'arrêté n°3311193 du 24/09/18 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 33111 93 du 24/09/18 portant autorisant d'un système de vidéprotection ; 

VU la demande présentée par M LE MILBEAU Bruno pour le compte de l'établissement Réseau Bouygues 
Telecom implanté à l'adresse 1315 avenue le Technopole 92360 Meudon La Forêt en vue d'obteni r l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départeme ntale de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Réseau Bouygues Telecom est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à modifier et mettre en œuvre à l'adresse Galerie Centre Commercial 33000 Bordeaux un système de 
vidéoprotection pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au doss ier enregistré 
sous le n°2011 -0034 op 2022-0509. ainsi que de la déclaration de mise en service du système. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
33 11193 du 24/09/18 susvisé. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41 397 - 33077 Bordeaux Cedex 
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Article 2 : Les modifications portent sur I' ajout de caméra. 

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3311193 du 24/09/18 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département J_\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui lè concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives, 

Am~ET 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

641



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322087B du 2 0 OEC. 2022 
modifiant l'arrêté n°3322087 du 07/02/22 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3322087 du 07/02/22 portant autorisant d'un système de vidéprotection ; 

VU la demande présentée par M FABRE Mickael pour le compte de l'établissement Clinique Vplus implanté à 
l'adresse 25 chemin de Bellegrappe 33240 Saint André de Cubzac en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Clinique Vplus est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
modifier et mettre en œuvre à l'adresse 25 chemin de Bellegrappe 33240 Saint André de Cubzac un système de 
vidéoprotection pour 6 caméras intérieures en zone accessible au public et 7 caméras extérieures conformément 
au dossier enregistré sous le n°2021 -1039 op 2022-1019. ainsi que de la déclaration de mise en service du 
système. 
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Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3322087 du 07/02/22 susvisé. 

Article 2 : Les modifications portent sur I' ajout de caméra. 

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3322087 du 07/02/22 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices adm· · atives, 

Améli 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3315297C du 2 0 DEC. 2022 

modifiant l'arrêté n°3315297B du 17/12/18 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 33152978 du 17 /12/18 portant autorisant d'un système de vidé protection ; 

VU la demande présentée par M MOULIN Cédric pour le compte de l'établissement Leclerc Express implanté à 
l'adresse rue Jean Pommies 33520 Bruges en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Leclerc Express est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
modifier et mettre en œuvre à l'adresse rue Jean Pommies 33520 Bruges un système de vidéoprotection pour 9 
caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément au dossier enregistré 
sous le n°2015-0345 op 2022-0549. ainsi que de la déclaration de mise en service du système. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
33152978 du 17 /12/18 susvisé. 
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Article 2 : Les modifications portent sur I' ajout de caméra. 

Article 3: Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 33152978 du 17/12/18 demeure applicable. 

Article 4: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives, 

Améli~T 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3315212C du 2 0 OEC. 2022 
modifiant l'arrêté n°3315212B du 30/11/20 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'a rrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 201 9 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3315212B du 30/11/20 portant autorisant d'un système de vidéprotection ; 

VU la demande présentée par Mme GUIGNARD Christine pour le compte de l'établissement Carrefour City 
implanté à l'adresse 8 rue Notre Dame 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission dépa rtementale de v idéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Carrefour City est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
modifier et mettre en œuvre à l'adresse 8 rue Notre Dame 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection pour 
13 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n°2015-0181 
op 2021-0231. ainsi que de la décla ration de mise en service du système. 

Cette modification inte rvient sur l'installation de v idéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3315212B du 30/11 /20 susvisé. 
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Article 2 : Les modifications portent sur I' ajout de caméra. 

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3315212B du 30/11/20 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementd-~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices ad ·nistratives, 

ET 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

647



... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3321044B du 2 0 DEC. 2022 
modifiant l'arrêté n°3321044 du 09/02/21 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3321044 du 09/02/21 portant autorisant d'un système de vidéprotection ; 

VU la demande présentée par Mme CLERMONT Isabelle pour le compte de l'établissement SAS HEMERA 
implanté à l'adresse 132 rue Fondaudège 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement SAS HEMERA est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
modifier et mettre en œuvre à l'adresse 132 rue Fondaudège 33000 Bordeaux un système de vidéoprotection 
pour 4 caméras intérieures en zone accessible au public et 4 caméras extérieures conformément au dossier 
enregistré sous le n°2020-0416 op 2021-0702. ainsi que de la déclaration de mise en service du système. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3321044 du 09/02/21 susvisé. 
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Article 2 : Les modifications portent sur I' ajout de caméra. 

Article 3: Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3321044 du 09/02/21 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département.;,..~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices ad inistratives, 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3320279B du 2 0 OEC. 2022 
modifiant l'arrêté n°3320279 du 18/06/20 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3320279 du 18/06/20 portant autorisant d'un système de vidéprotection ; 

VU la demande présentée par M ARNOU Xavier pour le compte de l'établissement lntersport implanté à 
l'adresse 25 rue Henri Fabre 33380 Biganos en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement lntersport est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à modifier et 
mettre en œuvre à l'adresse 25 rue Henri Fabre 33380 Biganos un système de vidéoprotection pour 26 caméras 
intérieures en zone accessible au public et 8 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le 
n°2020-0051 op 2022-1143. ainsi que de la déclaration de mise en service du système. 

Cette modification intervient sur l'installation de v idéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3320279 du 18/06/20 susvisé. 
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Article 2 : Les modifications portent sur I' ajout de caméra. 

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3320279 du 18/06/20 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives, 

AmtiiJT 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3303081 B du 2 0 DEC. 2022 
modifiant l'arrêté n° 3303081 du 07/02/22 

portant autorisaUon de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3303081 du 07/02/22 portant autorisant d'un système de vidéprotection ; 

VU la demande présentée par M OFFROY Laurent pour le compte de l'établissement KBM implanté à l'adresse 
12 bd Antoine Gauthier 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant ravis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 7 décembre 2022; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement KBM « sites particuliers » est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à modifier et mettre en œuvre pour 52 sites particuliers un système de vidéoprotection pour 76 caméras 
extérieures conformément au dossier enregistré sous le n°2013-0726 op 2022-0783. ainsi que de la déclaration 
de mise en service du système. 

Cette modification intervient sur l' installation de vidéoprotectio"n précédemment autorisée par· arrêté préfectoral n° 
3303081 du 07/02/22 susvisé. 

Article 2 : les modifications portent sur l'ajout de caméra. 

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3303081 du 07/02/22 demeure applicable. 
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Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

1 
' ' 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives, 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égttlité 
Frttternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3303080B du 2 0 OEC. 2022 
modifiant l'arrêté n° 3303080 du 07/02/22 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de ia région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3303080 du 07/02/22 portant autorisant d'un système de vidéprotection ; 

VU la demande présentée par M OFFROY Laurent pour le compte de l'établissement KBM implanté à l'adresse 
12 bd Antoine Gauthier 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement KBM « 130 tramways » est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à modifier et mettre en œuvre pour 139 stations de tramways un système de vidéoprotection pour 552 
caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n°2013-0756 op 2022-0784. ainsi que de la 
déclaration de mise en service du système. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3303080 du 07/02/22 susvisé. 

Article 2 : les modifications portent sur ajout de caméra. 

Article ·3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3303080 du 07/02/22 demeure applicable. 
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Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives, 

Amélie~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3321224B du 2 0 DEC. 2022 
modifiant l'arrêté n°3321224 du 12/04/21 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civ il ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certif ication des insta llateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO , préfète de la rég ion Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3321224 du 12/04/21 portant autorisant d'un système de vidéprotection ; 

VU la demande présentée par M LACAZE Yoann pour le compte de l'établissement SARL Les Délices de l'Orient 
implanté à l'adresse 1 avenue du Périgord 33370 Artigues Près Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de v idéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sû reté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de v idéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement SARL Les Délices de l'Orient est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à modifier et mettre en œuvre à l'adresse 1 avenue du Périgord 33370 Artigues Près Bordeaux un 
système de vidéoprotection pour 2 caméra s intérieures en zone accessible au public conformément au dossier 
enregistré sous le n°2020-1032 op 2022-0980. ainsi que de la déclaration de mise en service du système. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3321224 du 12/04/21 susvisé. 
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Article 2 : Les modifications portent sur I' ajout de caméra. 

Article 3: Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3321224 du 12/04/21 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département.)..\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives, 

Am~ ET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3318032 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'a rrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cab inet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde, du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BLANCHET Sébastien pour le compte de l'établissement Aquitaine Occasions 
implanté à l'adresse 8 rue de la Gravette à 33320 Eysines en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Aquitaine Occasions est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre, à l'adresse 8 rue de la Gravette à 33320 Eysines.un système de vidéoprotection pour 2 
caméras intérieures en zone accessible au public et 6 caméras extérieures conformément au dossier enregistré 
sous le n° 2017-0625 op 2022-0679 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est va lable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 - Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 - 33077 
BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Améli~SET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3311059D du 2 O DEC. 2022 
modifiant l'arrêté n°3311059C du 07/02/22 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'a rrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 201 9 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, di rectrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 331 1059C du 07/02/22 portant autorisant d'un système de vidéprotection ; 

VU la demande présentée par Mme JOUANNEAU Corinne pour le compte de l'établissement Cinéma França is 
CGR implanté à l'adresse 16 rue Blaise Pascal BP 10100 17180 Perigny en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Cinéma Français CGR est autorisé dans les conditions fixées au présent 
arrêté à modifier et mettre en œuvre à l'adresse 9 rue Montesquieu 33000 Bordeaux un système de 
vidéoprotection pour 10 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré 
sous le n°2010-0479 op 2022-0985. ainsi que de la déclaration de mise en service du système. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
33 11059C du 07 /02/22 susvisé. 
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Article 2 : Les modifications portent sur I' ajout de caméra. 

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3311059C du 07/02/22 demeure applicable. 

Article 4: Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices ad · 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3315357C du 2 0 DEC. 2022 
modifiant l'arrêté n°3315357B du 18/02/19 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 201 9 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la rég ion Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de s ignature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3315357B du 18/02/19 portant autorisant d'un système de vidéprotection ; 

VU la demande présentée par M BOULEY Patrice pour le compte de l'établissement lntermarché implanté à 
l'adresse 65 cours Edouard Vaillant 33300 Bordeaux en vue d'obteni r l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de v idéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier: L'établissement lntermarché est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à modifier 
et mettre en œuvre à l'adresse 65 cours Edouard Vaillant 33300 Bordeaux un système de vid éoprotection pour 
26 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n°201 5-0444 
op 2022-0999 ainsi que de la déclaration de mise en service du système. 

Cette modification intervient sur l'installation de v idéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3315357B du 18/02/19 susvisé. 
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Article 2 : Les modifications portent sur I' ajout de caméra. 

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3315357B du 18/02/19 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices~tives, 

Amé~T 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3315317C du 2 0 DEC. 2022 
modifiant l'arrêté n°3315317B du 21/09/20 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 33153178 du 21/09/20 portant autorisant d'un système de vidéprotection ; 

VU la demande présentée par M BOURDOIS Thomas pour le compte de l'établissement le Grand Hôtel de 
Bordeaux et Spa implanté à l'adresse 2 cours de l'intendance 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement le Grand Hôtel de Bordeaux et Spa est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à modifier et mettre en œuvre à l'adresse 2 cours de l'intendance 33000 Bordeaux un système de 
vidéoprotection pour 15 caméras intérieures en zone accessible au public et 3 caméras extérieures 
conformément au dossier enregistré sous le n°2015-0485 op 2022-1000 ainsi que de la déclaration de mise en 
service du système. 
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Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
33153178 du 21/09/20 susvisé. 

Article 2 : Les modifications portent s~r la réduction de caméras. 

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 33153178 du 21/09/20 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementa..\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des police~atives, 

Améf~ET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3320518B du 2 0 OEC. 2022 
modifiant l'arrêté n°3320518 du 30/11/20 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3320518 du 30/11/20 portant autorisant d'un système de vidéprotection ; 

VU la demande présentée par Mme PERTUS Angélique pour le compte de l'établissement Carrefour Market 
Grands Hommes implanté à l'adresse place des Grands Hommes 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation 
de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Carrefour Market Grands Hommes est autorisé dans les conditions fixées au 
présent arrêté à modifier et mettre en œuvre à l'adresse place des Grands Hommes 33000 Bordeaux un 
système de vidéoprotection pour 39 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier 
enreg istré sous le n°2020-0347 op 2022-1219. ainsi que de la déclaration de mise en service du système. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3320518 du 30/11/20 susvisé. 
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Article 2 : Les modifications portent sur I' ajout de caméra. 

Article 3: Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3320518 du 30/11/20 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementa..\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des police~tives, 

Amél~ET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Frate mité 

Arrêté n°3322868 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2022 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aqu itaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M PUJOL Patrick pour le compte de la Commune de Vil lenave d'Ornon implantée 
à l'adresse rue du Professeur Calmette 33140 Villenave d'Ornon en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de v idéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Commune de Vi llenave d'Ornon est autorisée dans les cond itions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 38 chemin de la Gaminasse 33140 Villenave d'Ornon un système de 
vidéoprotection pour 1 caméra extérieure conformément au dossier enreg istré sous le n° 2022-1063 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

668



Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d 'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementaj de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Améli~ET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberti 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n° 332151 OB du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2022 
portant autorisant d'un système de vidéoverbalisation 

modifiant l'arrêté n° 3321510 du 17/12/2018 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU l'arrêté n° 3321510 du 17/12/2018 portant autorisation d'un système de vidéoprotection ; 

VU la demande présentëe par la commune de Villenave d'Ornon implantée à l'adresse 14 bis rue Professeur 
Calmette 33140 Villenave d'Ornon en vue d'obtenir la mise en place de la vidéoverbalisation 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La commune de Vi llenave d'Ornon est autorisée, dans les conditions fixées au présent arrêté, 
à mettre en œuvre un dispositif de vidéo-verbalisation au sein d'un périmètre vidéoprotégé conformément au 
dossier enreg istré sous le n° 2021-0732 opération 2022-1 160. 

Cette modification intervient sur l' installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral 
n°3321510 du 17/12/2018 susvisé. 
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Article 2 : Les modifications portent sur l'ajout de la fina lité « constatation des infractions aux règles de la circula
tion » permettant d'utiliser caméras à des fins de vidéoverbalisation au sein du périmètre délimité par les 
adresses suivantes : 

- 2 avenue Georges Clemenceau 
- 5 avenue Maréchal de Lattre de Tassigny 
- 1 avenue Général Castelnau 
- 2 avenue Fernand Coin 
- 154 avenue Pyrénées à Villenave d'Ornon. 

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3321510 du 17/12/2018 demeure applicable. 

Article 4 : Mme la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementa,_\ de la sécurité publique et le maire 
de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322869 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civ il ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les cond itions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M LAURET Bernard pour le compte de la Commune de Saint Emilion implantée à 
l'ad resse 6 place Pioceau 33330 Saint Emilion en vue d'obten ir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Commune de Saint Emilion est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par l'emprise du 
parking de la gare conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1159 sous réserve de la déclaration de 

mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté . 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d 'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage , d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieu re, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX) ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives, 

Amti::z 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3317528 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aqu itaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aqu itaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M LAURET Bernard pour le compte de la Commune de Saint Emilion implantée à 
l'adresse 6 place Pioceau 33330 Saint Emilion en vue d'obteni r l'autorisation de fonction nement d'un système de 
v idéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fina lités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Commune de Saint Emilion est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les adresses 
suivantes: 

la RD 243, la RD122, le rond-point des a llées Bourgeoises, la Place du Maréchal Leclerc, la RD 243 en direction 
de Saint Christophe des Bardes, la VC N°191 de Villemaurine, la VC N°188 des Fossés, la VC N° 101 , la VC 
N°189 de Fongaban, la RD 122, la Place Bouqueyre, la Rue de la Madelaine, la VC N°10 de la Porte de Saint 
Martin , la VC N°4 du Milieu,l'avenue du 8 mai 1945 et l'avenue de Verdun à Saint Emilion, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2017-091 7 op 2022-1039 sous réserve de la déclaration de mise 

en service du système. 

Cette autorisation est va lable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flag rant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage , d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
auto risée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure , notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la po lice et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enreg istrements du système de 
vidéoprotection sont indiv iduellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, rég ionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute mod ification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d 'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
disposit ions d u code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 , et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal .. . ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours conte ntieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique , celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices admi ·stratives, 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322870 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2022 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'a rrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M FILLIATRE Thomas pour le compte de la Commune de Preignac implantée à 
l'adresse place de la Mairie 33210 Preignac en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Commune de Preignac est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en œuvre à l'adresse impasse de la Fournouquière 33210 Preignac un sys tème de vidéoprotection pour 2 
caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1016 sous réserve de la déclaration de 
mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et en registrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables , la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d 'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices a .inistratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3318451B du 2 0 OEC. 2022 
modifiant l'arrêté n° 3318451 du 17/12/2018 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sé.eurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de. délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3318451 du 17/12/2018 portant autorisant d'un système de vidéprotection; 

VU la demande présentée par M FILLIATRE Thomas pour le compte de la commune de Preignac implantée à 
l'adresse 1 place de la Mairie 33210 Preignac en vue d'obtenir la modification de l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considéra·nt l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 7 décembre 2022; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La commune de Preignac est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté à modifier 
et mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les adresses 
suivantes : 

- Rue Gernin, 
- Chemin L'Euillot, 
- Rue du port, 
- Rue de la République 
- D1113 33210 Preignac, 

conformément au dossier enregistré sous le n°2018-1102 opération 2022-1015 ainsi que de la déclaration de 
mise en service du système. 
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Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3318451 du 17/12/2018 susvisé. 

' 11 1 

Article 2 : les modifications portent sd''r l~ jout de caméra. 

Article 3: Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3318451 du 17/12/2018 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives, 

Amélie~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322871 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC . 2022 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'a rticle 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M GUILLEM Jérôme pour le compte de la Communauté des Communes du Sud 
Gironde implantée à l'adresse 21 rue des Acacias 33210 Mazères en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Communauté des Communes du Sud Gironde est autorisée dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse 33 rue Maubec 33210 Langon un sys tème de vidéoprotection pour 
1 caméra intérieure en zone accessible au public conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0745 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé , il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civi l, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 , rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am~ET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322872 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 O DEC. 2022 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'a rrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M SUBERVILLE Jean Pierre pour le compte de la Commune de Saint Laurent 
d'Arce implantée à l'adresse 8 rue Pierre Georget 33240 Saint Laurent d'Arce en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Commune de Saint Laurent d'Arce est autorisée dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre à l'ad resse place de l'Église 33240 Saint Laurent d'Arce un système de vidéoprotection 
pour 1 caméra extérieure conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0920 sous réserve de la 
déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'admin istration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publ ié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am~ET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322873 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civ il ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes. techniques des systèmes de vidéosurvei llance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de s ignature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M PHOENIX Didier pour le compte de la Commune de Brach implantée à 
l'adresse 1 Place de l'Église 33480 Brach en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un système de 
v idéoprotection au sein d'un périmètre v idéo protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sû reté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

_CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Commune de Brach est autorisée dans les cond itions fixées au présent arrêté à mettre en 
œ uvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre v idéo protégé délimité par les adresses su ivantes : 

- la route de Saint Laurent , 

- les parcelles cadastrales A 101 et A888 , 

conformément au dossier enreg istré sous le n° 2022-0900 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté . 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la s~lly .de vision~pge, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement · 
interdit à toute personne n'y' ayant pas ·\ me fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 

· autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les .dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. · 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un ca ractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, çle changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée . en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procéqures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; . 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté . 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives, 

Am{ij]SET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322874 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2022 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les cond itions de certification des installateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BARNETT André Marc pour le compte de la Commune d'Aillas implantée à 
l'adresse 12 Aillas le Grand 33124 Aillas en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Commune d'Aillas est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse Aillas le Grand 33124 Aillas un système de v idéoprotection pour 1 caméra de voie publique 
conformément au dossie r enregistré sous le n° 2022-0540 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté . 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d 'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d 'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enreg istrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale , régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication , la présente autorisation peut fa ire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gau lle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Inté rieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322875 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2D22 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'a rticle 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurvei llance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M BARNETT André Marc pour le compte de la Commune d'Aillas implantée à 
l'adresse 12 Aillas le Grand 33124 Aillas en vue d'obten ir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Commune d'Aillas est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse La Bassa ne Est 33124 Aillas un système de vidéoprotection pour 1 caméra de voie publique 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-0540 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détru its dans un délai maximum de 7 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécu rité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est déliv rée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hié rarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 , rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Admin istratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des police~tives 

Amélie~T 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Arrêté n°3322876 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 OEC. 2022 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'a rticle 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techn iques des systèmes de v idéosurvei llance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M PESCINA Jérôme pour le compte de la Commune de Martignas sur Jalles 
implantée à l'adresse 3 avenue de la République 33127 Martignas sur Jalle en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Commune de Martignas sur Jalles est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse Au carrefour de l'avenue Pierre et Marcelle et le chemin Saint Jacques 33127 
Martignas sur Jalle un système de vidéoprotection pour 2 caméras de voie publique conformément au dossie r 
enregistré sous le n° 2022-1254 sous réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. · 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322877 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2022 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M PESCINA Jérôme pour le compte de la Commune de Martignas sur Jalles 
implantée à l'adresse 3 avenue de la République 33127 Martignas sur Jalle en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationa le ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Commune de Martignas sur Jalles est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en œuvre à l'adresse Avenue du Maréchal Leclerc et bâtiment du service technique municipal 33127 
Martignas sur Jalle un système de vidéoprotection pour 1 caméra extérieure et 1 caméra de voie publique 
conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1254 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322878 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2022 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la rég ion Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'a rrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M TEXERAUD Bertrand pour le compte de la Commune de Gaillan en Médoc 
im.plantée à l'adresse 2 rue de l'hôtel de ville 33340 Gaillan en Médoc en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Commune de Gaillan 'en Médoc est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse 41 rue du Bourg 33340 Gaillan en Médoc un système de vidéoprotection pour 3 
caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1023 sous réserve de la déclaration de 
mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas· d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas . une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du,système ou de son exploitation. 

' • 1 • 1, .) 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX). 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Am~ ET 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322879 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'a rrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 201 9 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la rég ion Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M TEXERAUD Bertrand pour le compte de la Commune de Gaillan en Médoc 
implantée à l'adresse 2 rue de l'hôtel de ville 33340 Gaillan en Médoc en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Commune de Gaillan en Médoc est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les adresses 
suivantes: 

- la rue de l'hôtel de Ville , 

- la mairie, la salle polyvalente et socio éducative , 

- la rue du Bourg, 

- la rue du 19 mars 1962 , 

- le city stade , le club house et les installations sportives à Gaillan en Médoc , 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1024 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des police atives, 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322884 du 2 O DEC. 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des insta llateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme AUTHIER Christiae pour le compte de la Commune de Virsac implantée à 
l'adresse 105 route de la Mairie 33240 Virsac en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du réfé rent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fi nalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Commune de Virsac est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les adresses suivantes : 

- rue des Arnaud Pierre Rousseau, 

- route de la Mairie à Virsac, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2011-0119 op 2022-1 303 sous réserve de la déclaration de mise 

en service du système. 

Cette autori sation est valable cinq ans à compte r de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'évite r toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civi l, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des police adm· · 

Amélie DUBOISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n° 331283 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MAU Didier pour le compte de la Communauté de communes Médoc Estuaire 
implantée à l'adresse 26 rue de l'Abbé Frémont 33460 Arsac en vue d'obten ir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Communauté de communes Médoc Estuaire est autorisée dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par 
les adresses suivantes : 

- 12 rue de la Trémoille , 

- la partie nord de la Trémoille , 

- 24 cours Pey Berland à Margaux Cantenac, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2012-0106 op 2022-1234 sous réserve de la déclaration de mise 
en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 
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Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 , rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices ad · · ratives, 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n° 331282 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la rég ion Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MAU Didier pour le compte de la Communauté de communes Médoc Estuaire 
implantée à l'adresse 26 rue de l'Abbé Frémont 33460 Arsac en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Communauté de communes Médoc Estuaire est autorisée dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre un système de v idéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par 
les adresses suivantes : 

- rue de Longua, 

- l'étang de Paloumey à Ludon Médoc, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2012-0105 op 2022-1235 sous réserve de la déclaration de mise 
en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin . d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flag rant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jou rs. 

Article 3 : L'accès à la salle de.vision11age, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayà'~t ptfa)une fonction précise ou qui n'aura pas été préa lablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4 . 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un ca ractère substant iel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des ima_ges). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'inté ressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 , et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notif ication à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut fa ire l'objet : 
- d'"un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implic itement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exempla ire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

· des polices ad · · ratives, 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n° 331281 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant défin ition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MAU Didier pour le compte de la Communauté de communes Médoc Estuaire 
implantée à l'adresse 26 rue de l'Abbé Frémont 33460 Arsac en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d 'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Communauté de communes Médoc Estuaire est autorisée dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par 
les adresses suivantes : 

- la place de la Mairie , 

- la place de l'Église , 

- la place Charles de Gau lle à Cussac Fort Medoc, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2012-0104 op 2022-1233 sous réserve de la déclaration de mise 
en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
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Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la sa lle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
v idéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d 'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure , notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des cond itions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du trava il, 
code civil , code pénal. . . ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa 
publication , la présente autorisation peut fa ire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarch ique auprès du Ministre de l'Intérieu r [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 , rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique , celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n° 331280 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la. sécurité intérie ure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civ il ; 

VU l'arrê té du 3 août 2007 portant défin ition des normes techn iques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'ar rêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MAU Didier pour le compte de la Communauté de communes Médoc Estuaire 
implantée à l'adresse 26 rue de l'Abbé Frémont 33460 Arsac en vue d'obten ir l' autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le systèr,,e répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Communauté de communes Médoc Estuaire est autorisée dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par 
les adresses suivantes : 

- l'avenue de Ligondra , 

- la rue de l'abbé Frémont , 

- l'avenue de Soubeyran et l'avenue du Lac , 

- la Rue de P iys et Passe Monteils à Arsac , 

conform ément au dossier enregistré sous le n° 2012-0103 op 2022-1232 sous réserve de la déclaration de mise 
en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

2, esplana de Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
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Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préa lablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le ca~ 
1
d'une en~uête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 

judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la sal le de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été .préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle il·s sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal ... ). · 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde '[2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORD!;AUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des Actes Administratifs 
de la Préfecture . 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices admi · tratives , 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322880 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2022 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'a rrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme AUTHIER Christiane pour le compte de la Commune de Virsac implantée à 
l'adresse 105 route de la Mairie 33240 Virsac en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Commune de Virsac est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse Chemin de Geneau 33240 Virsac un système de v idéoprotection pour 1 caméra de voie 
publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1292 sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette autorisation est valable c inq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expirat ion de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles e lle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuel lement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'admin istration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322881 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2022 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'a rticle 9 du code civil ; 

VU l'a rrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'a rrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme AUTHIER Christiane pour le compte de la Commune de Virsac implantée à 
l'adresse 105 route de la Mairie 33240 Virsac en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Commune de Virsac est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse Route du Parc Aquitain 33240 Virsac un système de vidéoprotection pour 1 caméra de voie 
publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1292 sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la sa lle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251 -1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publ ié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices ad · istratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322882 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2022 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme AUTHIER Christiane pour le compte de la Commune de Virsac implantée à 
l'adresse 105 route de la Mairie 33240 Virsac en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux fin alités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Commune de Virsac est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse Route des châteaux et rue Raymond de Bonnefont 33240 Virsac un système de 
v idéoprotection pour 1 caméra de voie publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1292 sous 
réserve de la déclaration de mise en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d 'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
v idéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zona le ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5: Toute modification présentant un ca ractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés , de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d 'un recours hiérarch ique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices a · istratives 

ET 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322883 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Mme AUTHIER Christiane pour le compte de la Commune de Virsac implantée à 
l'adresse 105 route de la Mairie 33240 Virsac en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Commune de Virsac est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse Bois croix de Pradelle 33240 Virsac un système de vidéoprotection pour 1 caméra de voie 
publique conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1292 sous réserve de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 
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Article 3 : L'accès à la salle de v isionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquel le ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configu ration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables , la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles e lle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travai l, 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupe ment de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices ad · · ratives 

Améli 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n° 331284 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ains i que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M MAU Didier pour le compte de la Communauté de communes Médoc Estuaire 
implantée à l'adresse 26 rue de l'Abbé Frémont 33460 Arsac en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Communauté de communes Médoc Estuaire est autorisée dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par 
les adresses suivantes : 

- l'a llée de gramont , 

- l'a llée de Pétrucail , 

- 3 de la rue Pasteur , 

- 1 route de Louens et 2 route de Pauillac au Pian Médoc , 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2012-0107 op 2022-1236 sous réserve de la déclaration de mise 
en service du système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

716



Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2: Hormis le cas ,d'une l l4nqüê1e de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été. préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zona le ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
_de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civi l, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de ca ractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Admin istratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices adm· · 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322885 du · 2 0 DEC. 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'a rticle 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M OVIDE Arnaud pour le compte de la Commune de Saint Aubin de Blaye 
implantée à l'adresse 691 avenue de la Liberté 33820 Saint Aubin de Blaye en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Commune de Saint Aubin de Blaye est autorisée dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les 
adresses suivantes : 

- La zone des Loges : ldt Petit Jard , voie communale 203 à Saint Aubin de Blaye, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1258 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la sallEl de visionn~e. d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y aya·n·{ pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 

. En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un ca ractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images) . 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 , et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles e lle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code c ivil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut fa ire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieu r [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exécution du 
prése nt arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322886 du 2 0 DEC, 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M OVIDE Arnaud pour le compte de la Commune de Saint Aubin de Blaye 
implantée à l'adresse 691 avenue de la Liberté 33820 Saint Aubin de Blaye en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Commune de Saint Aubin de Blaye est autorisée dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les 
adresses suivantes : 

- La zone des Pins : ldt Conteau Rousbisque sud, chemin donnant accès au bois à Saint Aubin de Blaye, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1258 sous réserve de la déclaration de mise en service du 

système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices ad nis 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction·des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322887 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M OVIDE Arnaud pour le compte de la Commune de Saint Aubin de Blaye 
implantée à l'adresse 691 avenue de la Liberté 33820 Saint Aubin de Blaye en vue d'obteni r l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Commune de Saint Aubin de Blaye est autorisée dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les 
adresses suivantes : 

- la zone df:S Pajots : Étang de Pajots, accès étang 33820 Saint Aubin de Blaye, 

conformément au dossier enreg istré sous le n° 2022-1258 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'exp iration de la présente 
autorisation. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionn~ge, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayanf pas) une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal .. . ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -

· 33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 , rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qu i le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives, 

AJ2[ET 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322888 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurvei llance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M OVIDE Arnaud pour le compte de la Commune de Saint Aubin de Blaye 
implantée à l'adresse 691 avenue de la Liberté 33820 Saint Aubin de Blaye en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d'un pèrimètre vidéo protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Commune de Saint Aubin de Blaye est autorisée dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les 
adresses suivantes : 

- la zone du Terrier de la Blanche : accès étang à Saint Aubin de Blaye, 

conformément au dossier enreg istré sous le n° 2022-1258 sous réserve de la déclaration de mise en service du 

système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d 'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit , d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jou rs. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habi litée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure , notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des serv ices de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, rég ionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un ca ractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité inté rieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été déliv rée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique , celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exempla ire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices adlY\1'0. ,...· .+i;i;i.t, 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratm1ité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322889 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'a rrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des insta llateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M OVIDE Arnaud pour le compte de la Commune de Saint Aubin de Blaye 
implantée à l'adresse 691 avenue de la Liberté 33820 Saint Aubin de Blaye en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022· ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Commune de Saint Aubin de Blaye est autorisée dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre un système de v idéoprotection au sein du périmètre v idéo protégé délimité par les 
adresses suivantes : 

- la zone Place de la Fontaine : aire dédiée aux conteneurs tri sélectif à Saint Aubin de Blaye, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1258 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle pe vision na~e1 d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y' àyant pal une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et' de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés , de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives, 
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Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322890 du 2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant défin ition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M OVIDE Arnaud pour le compte de la Commune de Saint Aubin de Blaye 
implantée à l'adresse 691 avenue de la Liberté 33820 Saint Aubin de Blaye en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Commune de Saint Aubin de Blaye est autorisée dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les 
adresses suivantes : 

- la zone Plaine des Sports : aire dédiée aux conteneurs tri sélectif en bordure du chemin communal à Sa int 
Aubin de Blaye, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1258 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et en reg istrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra fai re l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d 'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRON DE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3322891 ê:tu 2 O OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle-
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; · 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par M OVIDE Arnaud pour le compte de la Commune de Saint Aubin de Blaye 
implantée à l'adresse 691 avenue de la Liberté 33820 Saint Aubin de Blaye en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La Commune de Saint Aubin de Blaye est autorisée dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les 
adresses suivantes : 

- la zone lieu-dit Aux Voinards : aire dédiée aux conteneurs tri sélectif à Saint Aubin de Blaye, 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2022-1258 sous réserve de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature .du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 
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Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 21 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de vlsionnage.1 d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
.1 j I t 

interdit à tout!:) personne n'y I ayant pas 1uhe fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. · 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dGment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
dépàrtementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de. changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). · 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la ·présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, · rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiéra~chique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture . 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives, 

Amélie,& 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRON DE 
Liberté 
Égdlité 
Frdternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3322598B du 2 0 DEC. 2022 
modifiant l'arrêté n° 3322598 du 03/10/2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU l'arrêté préfectoral n°3322598 du 03/10/22 portant autorisant d'un système de vidéprotection ; 

VU la demande présentée par M DUHET Jean Robert pour le compte de la commune de Begadan implantée à 
l'adresse 1 rue du 8 mai 33340 Begadan en vue d'obtenir la modification de l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : La commune de Begadan est autorisée dans les conditions fixées au présent arrêté à modifier 
et mettre en œuvre à l'adresse 1 rue du 8 mai 33340 Begadan un système de vidéoprotection pour 1 O caméras 
extérieures conformément au dossier enregistré sous le n°2022-0517 opération 2022-1311 ainsi que de la 
déclaration de mise en service du système. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3322598 du 03/10/22 susvisé. 

Article 2 : les modifications portent sur l'ajout de caméra. 

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3322598 du 03/10/22 demeure applicable. 
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Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire.de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exempli3(re leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. ' ' • · 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives, 

~ ISSET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3316102 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'a rticle 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le Directeur de Sécurité pour le compte de l'établissement BTP Banque implanté à 
l'adresse 3 avenue de Chavailles 33520 Bruges en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un 

système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jou rs. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure , notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civi l, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemento,\. de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices ad · 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3304014 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la rég ion Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aqu itaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le Responsable Service Sécurité pour le compte de l'établissement BNP Paribas 
implanté à l'ad resse 41 avenue de la Libération 33360 La Teste de Buch en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonction nement d'un système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fina lités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un 

système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté. 

Cette autorisation est va lable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d 'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX] . 

Les recours sont dépourvus de ca ractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementa--\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui ~e concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemiti 

Arrêté n°3304014 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civ il ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le Responsable Service Sécurité pour le compte de l'établissement BNP Paribas 
implanté à l'adresse Centre Commercial Émeraude 33153 Cenon en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonction nement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un 
système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit , d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. . . ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX] . 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département;;i__\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices admin i 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Arrêté n°3304014 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 O OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la rég ion Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le Responsable Service Sécurité pour le compte de l'établissement BNP Paribas 
implanté à l'adresse 149 avenue Louis Barthou 33200 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un 
système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
jud iciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enreg istrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementél\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3304014 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 O OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techn iques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le Responsable Service Sécurité pour le compte de l'établissement BNP Paribas 
implanté à l'adresse 134 cours du Général de Gaulle 33170 Gradignan en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un 

système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est rég lé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'un ité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute mod ification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure , notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut fa ire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarch ique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la di rectrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~ I de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui ~e concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Améli~ 
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•• PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liherté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n° 3399013 du 2 0 OEC. 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 ryiars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le chargé de sécurité pour le compte de l'établissement CIC Sud Ouest implanté à 
l'adresse 20 quai des Chartrons 33058 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection au sein d'un périmètre vidéo protégé ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement CIC Sud Ouest est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre un système de vidéoprotection au sein du périmètre vidéo protégé délimité par les adresses 
suivantes : 

- passage Beaujau 

- passage Notre Dame 

- passage du Temple 

- rue La Tour 

- passage la Tour 

- quai des Chartrons 33000 Bordeaux 

conformément au dossier enregistré sous le n° 2017-0762 opération 2022-1073 sous réserve de la déclaration 
de mise en service du système. 
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Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
prés~nte: une nouvellE: d1manq1 c;l.'a(utorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. - U ~ 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles· L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administ ives, 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3399013 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'art icle 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aqu itaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le Chargé de Sécurité pour le compte de l'établissement CIC Sud Ouest implanté 
à l'adresse 21 place Pey Berland 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un 

système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
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Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal .. . ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX) ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département?,\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices adm,..·-·._ ... 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Arrêté n°3399013 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des insta llateurs de v idéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aqu itaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le Chargé de Sécurité pour le compte de l'établissement CIC Sud Ouest implanté 
à l'adresse 36 cours de Verdun 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de v idéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un 
système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 . 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régiona le, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication , la présente autorisation peut fa ire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 , rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~ de la sécu rité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amél~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3399013 du 2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'a rticle 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant défin ition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine , préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le Chargé de Sécurité pour le compte de l'établissement CIC Sud Ouest implanté 
à l'adresse 102 cours Victor Hugo 33130 Bègles en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un 
système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des police~tives 

Amél~ET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3399013 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le Chargé de Sécurité pour le compte de l'établissement CIC Sud Ouest implanté 
à l'adresse 20 cours Lamarque de Plaisance 33120 Arcachon en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un 
système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté . 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et en registrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4 , et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarch ique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenl,;l\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Arrêté n°3399013 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurvei llance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les cond itions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aqu itaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le Chargé de Sécurité pour le compte de l'établissement CIC Sud Ouest implanté 
à l'adresse 138 avenue Marcelin Berthelot 33310 Le Bouscat en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d 'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de v idéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le systèr;ne répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œ uvre un 
système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité respon sable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux information s enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
v idéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du trava il, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut fa ire l'objet : 
- d 'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarch ique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Améli~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3399013 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'a rticle 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveil lance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la rég ion Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le Chargé de Sécurité pour le compte de l'établissement CIC Sud Ouest implanté 
à l'adresse 15 place de la Victoire 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fina lités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un 

système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préa lablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal .. . ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX) ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieu r [Place Beauvau 75008 PARIS) ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX). 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementc)..,l de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui l

1
e concerne, de l'exécution du 

présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amélie~ 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3399013 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 O DEC. 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le Chargé de Sécurité pour le compte de l'établissement CIC Sud Ouest implanté 
à l'adresse 9 place Stalingrad 33100 Bordeaux en vue d'obten ir l'autorisation de fonctionnement d'un système de 
vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un 
système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés , de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. . . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'admin istration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementë)...\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture . 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amé~T 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRON DE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3399013 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 O . DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le Chargé de Sécurité pour le compte de l'établissement CIC Sud Ouest implanté 
à l'adresse 548 route de Toulouse 33140 Villenave d'Ornon en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un 
système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. . . ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen9.\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices 
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.... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3399013 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le Chargé de Sécurité pour le compte de l'établissement CIC Sud Ouest implanté 
à l'adresse 132 cours du Général de Gaulle 33170 Gradignan en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un 
système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
v idéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles e lle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civi l, code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenQ.\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3399013 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 O OEC. 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le Chargé de Sécurité pour le compte de l'établissement CIC Sud Ouest implanté 
à l'adresse 42 cours du Chapeau Rouge 33001 Bordeaux en vue d'obten ir l'autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un 
système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3: L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préa lablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarch ique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des police.Î\Mtives 

Amél~ ET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3306151 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 OEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le Responsable Logistique pour le compte de l'établissement Société Générale 
implanté à l'adresse 1 rue de la République 33220 Sainte Foy La Grande en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œ uvre un 

système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté. 

Cette autorisation est va lable cinq ans à compter de la date de signatu re du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de f lagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qu i n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4: Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
-d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9 , rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices ad · · ratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3306151 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le Responsable Logistique pour le compte de l'établissement Société Générale 
implanté à l'adresse 3 place de la Libération 33190 La Réole en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un 
système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 

2, esplanade Charles-de-Gaulle 
CS 41 397 - 33077 Bordeaux Cedex 
Tél : 05 56 90 60 60 
www.gironde.gouv.fr 

PREFECTURE DE LA GIRONDE - 33-2022-12-20-00001 - Les arrêtés du 20 décembre 2022 portant autorisation de fonctionnement d'un système
de vidéoprotection. 
Commission du 7 décembre 2022. ( 397 arrêtés) 

768



Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l' intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41 397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiéra rchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices ad · ·strative 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRON DE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Arrêté n°3306151 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieu re et notamment ses articles L. 251 -1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de v idéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le Responsable Logistique pour le compte de l'établissement Société Générale 
implanté à l'adresse 75 rue Gambetta 33500 Libourne en vue d'obtenir l' autorisation de fonctionnement d'un 
système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un 

système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civi l, code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarch ique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des pol ices administratives 

Arrêté n°3306151B du 2 0 DEC. 2022 
modifiant l'arrêté n° 3306151 du 12/04/21 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civ il ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la rég ion Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gi ronde du 21 novembre 2022 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 33061 51 du 12/04/2 1 portant autorisant d'un système de v idéprotection ; 

VU la demande présentée pa r le Responsable Logistique pour le compte de l'établissement Société Générale 
implanté à l'adresse 28 cours de !'Intendance 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de v idéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Société Géné rale est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à 
modifier et mettre en œ uvre à l'adresse 83 cours du Général Leclerc 33210 Langon un système de 
vidéoprotection pour 2 caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure conformément 
au dossier enregistré sous le n°2010-0371 op 2022-1293. ainsi que de la déclaration de mise en service du 
système. 

Cette mod ification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3306151 du 12/04/21 susvisé. 

Article 2 : les modifications portent sur l'ajout de camé ras. 
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Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3306151 du 12/04/21 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives, 

Amé@ SET 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3306151 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveil lance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le Responsable Log istique pour le compte de l'établissement Société Générale 
implanté à l'adresse 19 avenue Roger Schwob 33150 Cenon en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement 
d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un 
système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 , rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemenQ\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3306151 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aqu itaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le Responsable Logistique pour le compte de l'établissement Société Générale 
implanté à l'adresse 281-285 Cours de la Libération 33400 Talence en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un 
système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civi l, code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l' Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices admin· 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fratemité 

Arrêté n°3306151 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la rég ion Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le Responsable Logistique pour le compte de l'établissement Société Générale 
implanté à l'adresse 140 route Des Terres de Borde 33800 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les cond itions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un 
système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté. 

Cette autorisation est va lable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la sal le de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale , zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l' intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3313185 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 0 DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civ il ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des insta llateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la rég ion Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécu rité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'a rrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le Di recteur Sécurité pour le compte de l'établissement Crédit Coopératif implanté 
à l'adresse 77 rue JF Kennedy 33700 Mérignac en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système 
de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de v idéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un 

système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté . 

Cette autorisation est valable cinq ans à compte r de la date de signature du présent arrêté . 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la sa lle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'a rticle L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départemen~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 

Amél@T 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3398024 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 O OEC. 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civ il ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le Directeur du département Sécurité des Personnes et des Biens pour le compte 
de l'établissement Caisse d'épargne Aquitaine Poitou Charente implanté à l'adresse 336 avenue du Las 33127 
Saint Jean d'lllac en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d 'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un 

système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d 'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préa lablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique , celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices administratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3398024B du 2 0 Df f., 2022 
modifiant l'arrêté n° 3398024 du 18/02/19 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3398024 du 18/02/19 portant autorisant d'un système de vidéprotection ; 

VU la demande présentée par le Directeur du département Sécurité des Personnes et des Biens pour le compte 
de l'établissement Caisse d'épargne Aquitaine Poitou Charente implanté à l'adresse 1 parvis Corto Maltese 
33076 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Caisse d'épargne Aquitaine Poitou Charente est autorisée dans les conditions 
fixées au présent arrêté à modifier et mettre en œuvre à l'adresse 28 rue Luis Laugaa et place de la 5e 
République 33600 Pessac un système de vidéoprotection pour 3 caméras intérieures en zone accessible au 
public et 3 caméras extérieures conformément au dossier enregistré sous le n°2018-0884 op 2022-0765. ainsi 
que de la déclaration de mise en service du système. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3398024 du 18/02/19 susvisé. 
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Article 2 : les modifications portent sur l'ajout de caméras. 

Article 3 : Le reste des dispositions préyues par l'arrêté n° 3398024 du 18/02/19 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementôl\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du reau 

des polices ad inis atives, 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°33980248 du 2 0 DEC. 2022 

modifiant l'arrêté n° 3398024 du 18/02/19 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251 -1 à R. 253-4 

VU l'a rtic le 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 201 9 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'a rrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3398024 du 18/02/19 portant autorisant d'un système de vidéprotection ; 

VU la demande présentée par le Directeur du département Sécurité des Personnes et des Biens pour le compte 
de l'établissement Caisse d'épargne Aquitaine Poitou Charente implanté à l'adresse 1 parvis Corto Maltese 
33076 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Caisse d'épargne Aquitaine Poitou Charente est autorisée dans les conditions 
fixées au présent arrêté à modifier et mettre en œuvre à l'adresse 52 route de Léognan 33140 Villenave d'Ornon 
un système de vidéoprotection pour 3 caméras intérieures en zone accessible au public et 1 caméra extérieure 
conformément au dossier enreg istré sous le n°2018-0593 op 2022-0767. ainsi que de la déclaration de mise en 
service du système. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3398024 du 18/02/19 susvisé. 
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Article 2 : les modifications portent sur l'ajout de caméras. 

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3398024 du 18/02/19 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur départementJ.,\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3398024B du 2 0 DEC. 2022 
modifiant l'arrêté n° 3398024 du 29/06/22 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveil lance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Madame Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la 
préfète de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 3398024 du 29/06/22 portant autorisant d'un système de vidéprotection ; 

VU la demande présentée par le Directeur du département Sécurité des Personnes et des Biens pour le compte 
de l'établissement Ca isse d'épargne Aquitaine Poitou Charente implanté à l'adresse 1 parvis Corto Maltese 
33076 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

Considérant l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

Considérant l'avis favorable de la commission départementale de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

Considérant que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement Caisse d'épargne Aquitaine Poitou Charente est autorisée dans les conditions 
fixées au présent arrêté à modifier et mettre en œuvre à l'adresse 21 avenue de la Marne 33700 Mérignac un 
système de vidéoprotection pour 5 caméras intérieures en zone accessible au public conformément au dossier 
enreg istré sous le n°2011 -0801 op 2022-1220. ainsi que de la déclaration de mise en service du système. 

Cette modification intervient sur l'installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté préfectoral n° 
3398024 du 29/06/22 susvisé. 
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Article 2 : les modifications portent sur l'ajout de caméras. 

Article 3 : Le reste des dispositions prévues par l'arrêté n° 3398024 du 29/06/22 demeure applicable. 

Article 4 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices a 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322892 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 O DEC. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité inté rieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes ; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aqu itaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le Département Sécurité Personnes et Biens pour le compte de l'établissement 
Banque Populaire Aquitaine Centre Atlantique implanté à l'adresse 103 avenue du Général de Gaulle 33500 
Libourne en vue d'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la gendarmerie nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les conditions fixées au prése nt arrêté à mettre en œuvre un 

système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation . 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit , d'une enquête préliminaire ou d'une information 
j ud iciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 28 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage , d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d 'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civi l, code pénal. .. ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde (2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux (9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le général commandant le groupement de gendarmerie et 
le maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recuei l des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation , 
La cheffe du bureau 

des polices a · ·stratives 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Arrêté n°3322893 du 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

2 O DEC. 2022 

portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des insta llateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète , directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par Le Responsable Sûreté Sécurité Territorial pour le compte de l'établissement Le 
Crédit Lyonnais Bordeaux Maritime 1802 implanté à l'ad resse 124 rue Lucien Faure 33000 Bordeaux en vue 
d 'obtenir l'autorisation de fonctionnement d'un système de v idéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sû reté de la police nationale ; 

CONSIDERANT l'avis favorable de la commission de vidéoprotection du 7 décembre 2022 ; 

CONSIDERANT que le système répond aux fina lités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un 

système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit , d 'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de vis ionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra , après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil , code pénal ... ). 

Article 7: Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 , rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'admin istration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique , celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département~\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d' implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices ad · 1s 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3398010 du 2 0 DEC. 20n 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4; 

VU l'article 9 du code civil ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les cond itions de certification des installateurs de vidéosurvei llance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le Service Sécurité Physique pour le compte de l'établissement Crédit Agricole 
d'Aquitaine implanté à l'adresse 43 rue Bel Orme 33076 Bordeaux en vue d'obtenir l'autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale ; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un 
système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté. 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d'un système préalablement autorisé, il est conseillé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire, les enregistrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enreg istrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation. 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, 
code civil, code pénal ... ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication, la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2, esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9, rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implic itement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Monsieur le directeur département.l..\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices a 
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... 
PRÉFÈTE 
DE LA GIRONDE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Cabinet de la préfète 
Direction des sécurités 

Bureau des polices administratives 

Arrêté n°3398010 du 2 0 Off.. 2022 
portant autorisation de fonctionnement d'un système de vidéoprotection 

La Préfète de la Gironde 

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L. 251-1 à L. 255-1 ainsi que R. 251-1 à R. 253-4 ; 

VU l'article 9 du code civi l ; 

VU l'arrêté du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéosurveillance et ses 
annexes; 

VU l'arrêté du 6 mars 2009 fixant les conditions de certification des installateurs de vidéosurveillance ; 

VU le décret du 27 mars 2019 portant nomination de Mme Fabienne BUCCIO, préfète de la région Nouvelle
Aquitaine, préfète de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfète de la Gironde ; 

VU l'arrêté de délégation de signature à Mme Delphine BALSA, sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète 
de la région Nouvelle-Aquitaine, préfète de la Gironde du 21 novembre 2022 ; 

VU la demande présentée par le Service Sécurité Physique pour le compte de l'établissement Crédit Agricole 
d 'Aquitaine implanté à l'adresse 25 place de la Victoire 33000 Bordeaux en vue d'obtenir l' autorisation de 
fonctionnement d'un système de vidéoprotection ; 

CONSIDERANT l'avis du référent sûreté de la police nationale; 

CONSIDERANT que le système répond aux finalités prévues par la loi ; 

ARRÊTE 

Article premier : L'établissement est autorisé dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en œuvre un 
système de vidéoprotection dans son agence conformément au présent arrêté. 

Cette autorisation est valable cinq ans à compter de la date de signature du présent arrêté . 

Afin d'éviter toute discontinuité dans l'exploitation d 'un système préalablement autorisé, il est consei llé de 
présenter une nouvelle demande d'autorisation au moins quatre mois avant l'expiration de la présente 
autorisation. 

Article 2 : Hormis le cas d 'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information 
judiciaire , les enreg istrements devront être détruits dans un délai maximum de 30 jours. 

Article 3 : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement 
interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et 
autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation . 
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Article 4 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions du code de la sécurité 
intérieure, notamment ses articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4. 

En application de l'article L. 252-3 du code de la sécurité intérieure, les agents des services de la police et de la 
gendarmerie nationales pouvant accéder en permanence aux images et enregistrements du système de 
vidéoprotection sont individuellement désignés et dûment habilités à cette fin par le chef d'unité à compétence 
départementale, régionale, zonale ou nationale à laquelle ils sont affectés. 

Article 5 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des 
services préfectoraux (notamment en cas de changement d'activité dans les lieux protégés, de changement dans 
la configuration des lieux ou de changement affectant la protection des images). 

Article 6 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que 
l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux 
dispositions du code de la sécurité intérieure, notamment les articles L. 253-5 et R. 251-1 à R. 253-4, et en cas 
de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 

Cette autorisation est délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail , 
code civil, code pénal. .. ). 

Article 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification à l'intéressé(e) ou de sa 
publication , la présente autorisation peut faire l'objet : 
- d'un recours gracieux auprès de la préfète de la Gironde [2 , esplanade Charles de Gaulle - CS 41397 -
33077 BORDEAUX CEDEX] ; 
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur [Place Beauvau 75008 PARIS] ; 
- d'un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Bordeaux [9 , rue Tastet - BP 947 - 33063 
BORDEAUX CEDEX]. 

Les recours sont dépourvus de caractère suspensif. 

En l'absence de réponse de l'administration dans un délai de deux mois à compter de la date de réception de 
votre recours gracieux ou hiérarchique, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté. 

Article 8 : Madame la directrice de cabinet, Mons ieur le directeur départemenU.\ de la sécurité publique et le 
maire de la commune d'implantation du système sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté dont un exemplaire leur sera adressé et un autre sera publié au Recueil des Actes Administratifs 
de la Préfecture. 

Pour la préfète et par délégation, 
La cheffe du bureau 

des polices admi istratives 

Améli 
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